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ASSEMBLÉS LÉGISLATIVE. 

Le travail de la Commission chargée d'examiner la de-
mande en autorisation de poursuites dirigées, à l 'occa-

sion de l'attentat du 13 juin, contre les représentans 

Baune, Ronjat, Kopp, Bayer, Hauffer, Anstell et Louriou, 

est terminée, et M. de Vaiimesnil, rapporteur, est venu 

en donner aujourd'hui communication à l 'Assemblée. 

Avant de formuler ses conclusions, la Commission a 

cru nécessaire, dans l'intérêt des princi .es, de résumer 

en quelque* observations préliminaires les droits et 

les devoirs de l 'Assemblée en matière d'autorisation 

de poursuites. A cet égard, le rapport de M. de Vatimes-

nil, aussi net et aussi précis au fond que modéré clans la 

forme, peut être considéré comme un véritable traité ex 

professa. L'honorable rapporteur s 'attache à démontrer, 

comme nous l'avions fait nous-mêmes, que la mission de 

l'Assemblée n'a pas de caractère judiciaire; qu'il ne s 'a-
git pas pour elle de statuer, comme pourrait le faire une 
chambre, d'accusation, sur le résultat d'une procédure cri-

minelle, car, s'il en était ainsi elle porterait tout à la fois 

atteinteaux droits delà justice, en usurpant sa fonction, 

et aux droits du représentant inculpé, en créant 

contre lui par sa décision un préjugé de nature à peser 

gravement dans la balance. Comment, d'ailleurs, la ré-
solution de l 'Assemblée pourrait-elle avoir le caractère 

de mise en accusation? En principe, la mise en accusa-

tion n'a lieu que lorsque l 'instruction a été faite, que ks 

preuves sont réunies, que l'accusé a été interrogé, les 
témoins entendus. Or, le but de l'autorisation de pour-

suivre est précisément de pouvoir procéder à l'instruction 

d'où sortiront, pour le iugequi statuera sur la mise en ac-

cusation, les élémens de eo .;vi lion ; il est donc im-

possible de cousidérer la résolutio i qui rend à l 'ins-

truction toute sa liberté en dépouillant uu représentant 

de cet inviolabilité, comme équivalant à une accusation, 

et encore moins, à une condamnation. — Eu réalité, 

la mission de l'Assemblée est purement politique et 

parlementaire, ce qui ne veut pas dire, bien loin d^ 

h, que les décisions qui en seront la conséquence doi-

vent passer pour des coups de parti. Ce que l 'Assemblée, 

à ce point de vue, doit examiner, c'est si le ministère pu-

blie s'est inspiré d'une pensée de persécution ; si l'on 

peut considérer sa demande comme un instrument mis 

en œuvre pour frapper l'homme politi pie dans la per-

sonne du représentant du peuple ; enfin, si les indices 

signalés par l'accusation sont ass-z sérieux, assez 

précis ponr qu'il soit nécessaire , sous peine de com-

promettre les intérêts de la justice, qui sont ceux de la 

société tout entière, de porter atteinte à l'inviolabilité 

représentant. Mais cet examen peut-il dmc être 

par l'Assemblé tout entière ? Paut-il qu'on lui 

soumette tous les détails de l'instruction, au risquS de 

voir livrer à une discussion publique des pièces, des té-

moignages, qui, d'après les principes les plus élémentai-

res du droit criminel, doivent être, jusqu'au jour des dé-

bats judiciaires, protégés par un secret absolu? Evidem-

ment non: ce que l'Assemblée peut faire, c'est de charger 

une commission etde l'investira cet égard d'une confiance 

en quelque sorte absolue; en dehors de cette solution il 
«y a que péril pour la justice, péril pour les inculpés, 

péril enfin pour la dignité même de l'Assemblée. 

Après cet exposé de principes, M. le rapporteur a fait 
connaître la marche suivie par la Commission. La Com-

mission a appelé dans son sein M. le procureur-général, 

«ont les explications lui ont paru empreintes d'un carac-

tère parfait de loyauté et d'impartialité; elle a également 

açpeie les représentans inculpés : M. Baune seul a ré-
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du conseil a répondu à M. Versigny qui conviait Je Gou-

vernement à ne pas «jalouser l'horrible célébrité du roi 

de Naples , » que l'armée française avait suffisam-

ment moniré sa longanimité dans les actes d'hosti-

lité auxquels « elle a été condamnée par les indi-

vidus qui se sont emparés de Rome et qui luttent 

contre nous. » Il a ajouté que, quoi qu'il arrivât, le Gou-

vernement n'excéderait pas ses droits; qu'il n'avait pas 

oublié et qu'il n'oublierait pas qu'il a en face de lui une 

ville et une population qui ne sont pas complices de la 

résis'ance qu'on nous oppose; qu'il n'oublierait pas non 

plus qu'il y a devant Borne des soldats enfans de la 

France, et qu'il faut être avare de leur sa>ig. 

Cës paroles, prononcées avec beaucoup d'énergie, ont 

soulevé de vifs applaudissemens dans la majorité de 

l'Assemblée, mais elles n'ont pas satisfait l'extrême gau-

che,et M. Lagrange estrevenu à la charge pour demander 

à M. le président du Conseil une réponse plus catégorique. 

« Eh quoi ! lui a-t il dit , bombarder la ville éternelle ! la 

ville qui appartient au monde entier ; est-ce que les lau-

riers d'Attila vous empêchent de dormir.... Répondez? » 

L'Assemblée a jugé que M. le président du Conseil avait 

suffisamment répondu. L'incident a donc été déclaré 

vidé. 
Les trois premières heures de la séance avaient été 

consacrées à des scrutins relatifs au renouvellement du 
bureau, qui, aux termes du règlement nouveau, est main-

tenant nommé pourtrois mois. M. Dupin a été réélu prési-

dent par 349 voix sur 380 votans. La Montagne s'était, en 

grande partie, abstenue,et quatorze voix seulement se sonf 

portées surjM. Michel (de Bourges). MM. Daru, Baroche, 

Benoist et Bedeau ont élus vice-présidens. Le scrutin a 

désigné ensuite comme secrétaires, MM. Arnaud (de 

l'Ariége), Peupin, Lacaze, Cbà.ot, Bérard et Heckereen. 

Enfin le scrutin ouvert pour la nomination de trois 

conseillers d'Etat n'a donné lamajorité absolue qu'à deux 

candidats, MM. O'Donncl (258 voix) et de Saint-Aignan 

(234). Il sera procédé demain à un nouveau tour de scru-

tin. Puis on reprendra la discussion, trop longtemps in-

terrompue, du règlement de l'Assemblée. 

h contrainte par corps. Enfin, il faut toujours que le prix 
soit fixe et ferme au moment de 1» cession, tans jamais dé-
pendre d'éventualités ultérieures. j 

3° Tous las actes produits à l'appui des cessions d'office 
doiv-ot, conformément à l'article 12 de la loi du 13 bru-
maire an VII, être écrits sur papier timbré. G ux de ces 
acies faits sous seing privé doivent être légalisés. Il faut sou-
mettra à la même formalité les pièces délivrées par les agens 
de l'autorité publique, quand le visa des fonctionnaires supé-
rieurs est exigé par les régl-'mens. Le dossier doit toujours 
coivenir le reçu des d roi s d'enregistrement perçus confor-
mément sux articles 7 et suivans de la loi du 2ti juin 18-41 ; 
ces droi's, dans aucun cas, ne peuvent être inférieurs au 

dixième du cautionnement. 
6° La circulaire du 3 novembre 1848 a reconnu, en ce qui 

concerne le notariat, que les recouvremens étant la propriété 
du titulaire, celui-ci a l'option de les conserver ou de les cé-
d r à son successeur. Je maintiens cette décision, qui me 
paraît fondée sur de justes motifs, et qui peut, sans inconvé-
nient, être étendue à tous les officiers publics. Mais, dans au-
cun cas, ou nedoit souffrir que, pour faciliter la renirée des 
recouvrements, le cédant se réserve le droit de s'immiscer 
dans la gestion de son successeur et de compulser ses minu-
te?. Une pareille stipulation serait contraire à l'ordre régu-
lier des choses, et, eu ce qui regarde les notaires, constitue-
rait une contravention formelle à l'article 23 de la loi du 25 
ventôse an XL 

Je vous prie de vouloir bien tn'accuser réception de cette 
circulaire, dont je vous transmets des exemplaires en nombre 
suffi ant pour en adresser à tous vos substituts près les Tri-
bunaux de première instance. Veuillez recommander à ces 
magistrat de donner connaissance des présentes instructions 
aux^chambres des notaires, des avoués, des huissiers et des 
commissaires- priseurs, dans leurs ressorts respectifs. 

Recevez, monsieur le procureur général, l'assurance de ma 
considération très distinguée, 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ODILON BARROT.. 

JUSTICE CIVILE 

onvenance et ('ont il est seul appe e a profiter ; ce serait al-
ler ouvertement contre le vœu de l'article 599 du Code «vil. 
Il est. évident, en effet que si l'usufruitier n a pas droit aux 
termes de cet arlicle, à l'indemnité de plus-value lors d* 1 ex-

linetion de sa jouis .-ance, il est, encore moins fonde a exiger 
du propriétaire, pendant la durée de celte jouissance, la resti-
tution ou la plus-value des dépensa qu'il n'a faites que pour 
sa propre utilité. Juger le contraire, c'est donc contrevenir 

à l'article précité. 
Admission au rapport de M. le conseiller Caucby et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat -général Se.vm ; plaidant, 
M* de Verdière, du pourvoi de l'Université de France. 

FAILLITE. SAISIE IMMOBILIÈRE. — DISTRACTION. — TIERCE-

OPPOSITION. — FEMME. 

La femme créancière hypothécaire de son mari u*est pas 
recevable à former tierce opposition à un jugement rendu 
entre les syndics de la faillite de son mari, un tiers deman-
deur en distraction et le premier créancier inscrit sur les 
biens d^ son mari saisis immobil èrement. Ce dernier, en sa 
dite qualité est le seul con'radicteur légitime du demandeur 
en distraction et du saisissant (art- 723 du C. de pT .J. Par 
conséquent, seul des créanciers inscrits, il a dù être appelé 
dans l'instance et a représenté tous les autres créanciers ins-
crits, même la femme dont le rang était préférable au sien, a 
raison de la nature de son hypothèque non insente. 11 ne 
suffit pas pour former tierce-opposition à un jugement que cé 
jugement préjudicie à nos droits ; il faut encore ■ avoir dfil 
être appelé, et, dans ce cas particulier la femme u'avait pas 
dû l'être puisque la loi avait désigné, à l'avance, le représen-
tant de tous les créanciers hypothécaires. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conclusions conformes de M. Pavocat-général S-;vin ; plai-
dant, M' Mathieu Bodet. (Rejet du pourvoi do la veuva 

Maillet.) _ 

JUSTICE CRIMINELLE 

du 

fait 

Allons-nous donc revenir au temps où les "membres 
a
gne se croyaient en droit de colporter chaque 

OFFICES MINISTÉRIELS. — TRANSMISSION. 

La circulaire suivante vient d'être adressée aux procu 

reurs-généraux par M. le ministre de la justice : 

Paris, le 28 juin 1849. 

Monsieur le procureur-général, je suis 1res souvent forcé 
de reuvoyer des traités portant cession d'offices publics, soit 
pour en fa;re retrancher des clauses inadmissibles, soit pour 
y réparer des irrégularités plus ou moins graves, soit enfin 
pour faire modifier te prix fixé, quand il me paraît trop éle-
vé. Ces renvois, outre qu'ils occasionnent un surcroît de tra-
vail, donnent lieu à des retards préjudiciables aux parties 
lutéressées. 

Pour remédier à ce double inconvénient, je crois devoir 
îvunir, eu les résumant, les instructions particulières éma-
né s de mot; département; c'est le meilleur moyeu ti'é.ablir 
nu mode uniforme, qui préviendra, je l'espère, toutes les dif-
ficultés. 

1" 11 importe, avant tout, de ne rie ;i négliger pour s'assu-

rer dë la sincérité des traités. Les dissimulations a cet égard 
sont des infractions graves aux devoirs des officiers publies 
et excitein une juste défiance contre les candidats qui, au 
début de leur carrière, cherchent à tromper les magistrats 
et l'autorité supérieure Ces diss mulalions, en cachant l'exa-
gération des eiigageuiens, rendent inutiles les précautions que 
je ne cesse de preuJre e. de recommander pour éviter à des 
jeunes gens, souvent sans expérie ice, de contracter des obli-
gations trop onéreuses et de s'exposer à des déceptions bien-
tôt suivies de la ruine et de ses déplorables conséquences. Il 
faut donc, je le répète, tant dans l'intérêt public que dans 
l'intérêt privé, s'efforcer d'acquérir la certitude que les trai-
tés ne so a pas modifiés par des clauses secrètes ou par des 
contre-lettres. 

%" Le prix doit toujours être modéré et en juste rapport 
avec les produits de l'effi e cédé. S'il en était autrement, le 
nouveau titulaire, après le pré è -'ement da l'intérêt du capital 
engagé par lui, ne trouverait dans le reste de ses émolumens 
qu'une ressource insuffisante pour couvrir les frais de son 
étude, le rémunérer des soins ei du temps donnés aux affai-
res de ses cliens et lui permettre enfin d'exercer honorable-
ment et exclusivement sa profession ; de là le désir d'accroî-
tre ses profits en se livrant à des spéculations incompatibles 
avec ses devoirs. Il faut détourner ce danger, en s'opposant 
avec résolution à l'exagération des prix. Chaque fois que cette 
exagération est signalée par les magistrats ou semble résulter 
de 1 examen des pièces, il est d'usage, afin d'avoir une base 
plus certaine d'appréciation et d'éviter toute apparence d'ar-
bitraire, de faire consulter le Tribunal sur la valeur de l'of-
fice. Il en résulte des lenteurs que les parties éviteraient en 
rég : ant d'avance et spontanément les conditions de leurs 6B« 
gagemeiis d'une manière éjuitable et propre à concilier tous 
les intérêts. 

3° L'évaluation des proluits des offices doit, en généial, 
être établie sur la moyenne des cinq dernières anné s. Le 
mode de vérification de ces produits varie suivant la nature 
des offices cédés : 

Pour les notaires, outre le relevé de leurs registres de re-
cettes, il faut constater le nombre d'ac es passés, et, afin d'ap-
precier l'importance de • ces actes, les comparer aux droits 
d'enregistrement dont ils ont mot. vé la perception; 

Pour les avoués, on peut puiser d'utiles renseîgnemens dans 
le registre qu'ils doivent tenir eu vertu de l'article 151 du 
décret du 16 février 1807, et exiger un relevé du rôle d'au-
dience dressé ou certifié par le greffier, contenant le nombre 
des affaires dans lesquelles le cédant a occupé tant en deman-
dant qu'en défendant; 

Pour les huissiers et les commissaires-priseurs, outre le 
relevé de leurs répertoires, ils doivent produire un état dressé 
ou certifié par le receveur de l'enregistrement, constatant le 
nombre des actes qu'ils ont signifiés ou des ventes et des pri-
sées auxquelles ils ont procédé. . 

4° Les traités doivent être rédigés avec précision et clarté; 
il faut éviter d'y insérer des clauses inutiles ou équivoques 
qui pourraient faire naître des débats judiciaires. La cession 
ne doit porter que sur la charge, ses produits e'. ses acces-
soires, sans comprendre le titre que le Gouvernement peut 
seul conférer; j'ajoute, en ce qui concerne les huissiers, que 
leur ré -idence respective étant fixée par le Tribunal suivant 
les besoins du service, celle résidence ne peut devenir l'une 
dîs conditions du traité. Certaines ciauses que j'ai remar-' 
qnées fréquemment ne saurait être, admis; s : telles sont celles 
qui ont pour objet des réserves du privilège, des délégations 
et des compensations d ^i prix, des paiemens anticipés, sous 
quelque forme qu'ils soient stipulés, des obligations de payer, 
soit exclusivement en or ou eu argent, soit en lettres de. 
change ou effets de commerce pouvant entraîner l'exercice de 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 2 juillet. 

NOTAIRE. — VENTE MOBILIÈRE. — COMMISSAIRE PR1SEUR. 

— ATTRIBUTIONS. 

I. Le notaire qui a opéré volontairement une vente mobi-
lière dans la ville ou commune où se trouve sa résidence, 
en veauu d'un jugement exécutoire par provision, contraire-
ment aux lois d s 27 ventôse an IX et 28 avril 1816, qui 
charg< nt exclusivement les commissaires-priseurs de ces sor-
tes de ventes, a pu être condamné, à titre de dommages-inté-
rêts, à la restitution des honoraires perçus, alors surtout que 
le notaire n'avait pas été mis eu demeure d'exécuter le juge-
ment qui l'avait illégalement chargé de cette opération, et a 
vait, au contraire, été averti de l'opposiiion qu'y faisaient 
judiciairement les commis.-aires-priseurs delà localité. Un 
officier miuist riel dut connaître les limites de ses attribu-
tions et nrest le::u d'obéir à une décision qui l'obligerait à 
les excéder que comme contraint et forcé. — Les articles 
437 et 460 du Code de procédure, dont ie premier n'accorde 
point l'effet suspnisif à l'appel des jugemeus exé uloire* par 
provision, et dont le second qui interdit d'accorder des dé-
fense tendant à arrêter l'exécution des jugemeus, ne sont ap-
plicables qu'aux parties qui y ont figuré. 

I! Il n'y a pas de distinction à faire entre la ville propre-
ment dite et l'enceinte rurale. Le chef-lieu de l'établissement 
de T fficier ministériel doit s'entendre, dans le sens de la loi, 
de tout le territoire de la commune où il est établi. Ainsi le 
commissaire priseur a le droit, exclusif d'exercer les attribu-
tions de sa charge dans toute l'étendue de ce territoire. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin. Plai-
dant, M* Béchard (rejet du pourvoi du sieur Marchand). 

BUREAU DE BIENFAISANCE. — AUTORISATION DE PLAIDER. 

Les bureaux de bienfaisance
/
 qui ne sont que des émana-

tions de l'au orité municipale, sont obligés de se pourvoir 
d'une autorisation pour ester en justice, soit qu'ils procèdent 
comme demandeurs, soit qu'ils agissent comme défendeurs. 
Dans ce dernier cas, c'estau demandeur, qui a intérêt à faire 
une procédure régulière, à se mettre en règle et à veiller à 
ce que le bureau qu'il assigne soit pourvu d'une autorisation 
donnée dans les formes légales. S'il a dégligé de faire ses 
diligences à cet égard et de se mettre en mesure, il doit en 
supporter lex conséquences. Le bureau de bienfaisance a 
toujours le droit d'opposer le défaut d'autorisation, même 
pour la première fois, devant la Cour de cassa ion, le moyen 
étant d'ordre public. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 
plaidant M" Pascalis, du pourvoi du bureau de bienfaisance 
delà commune de Marly (Nord). 

BAIL INCOMPLET. — COMPLÉMENT INOLII D'UNE CORRESPON-

DANCE. 

Lorsqu'un arrêt constate, par l'interprétation d'une corres-
pondance entre uu propriétaire et son fermier dont le bail 
était expiré ou sur le point de finir, que son premier a voulu 
conserver le second en la même qualité; qu'il y a eu' consen-
tement réciproque du bailleur et du preneur sur la chose 
loiée et sur le prix d ; la location, le bail est réputé complet, 
quoiqu'on ne se soit pas expliqué sur les autres conditions 
accessoires (durée, mode de paiemens, jouissance, etc.). On 
doit présumer qu'il a été dans la volonté et dans l'intention 
des parties contractantes de s'en référer aux stipulations de 
l 'ancien bail. Ainsi l'on ne paat pas prétendre avec fonde-
ment que la convention est restée imparfaite. L'arrêt qui 
juge, dans ces circoi.stïnces, que ce qui manquait su contrat 
trouvait son complément dans les actes particu'iers de la 
cause, éehappe à la censure d« la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. ie conseiller Taillandier et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin.— 
P aidant : M' Mathieu Bodet. (Rejet du pourvoi du sieur Le-
levre-Soyer.) 

UNIVERSITÉ. — COMMUNE. — ÉTABLISSEMENT D'iMSTKUCTION 

PUBLIQUE. USUFRL'IT. — DÉPENSES ET AMÉLIORATIONS. 

Lorsqu'il est reconnu constant, pa^ un arrêt, que l'Univer-
sité est propriétaire des bàtimeùs et terrains dépendans d'un 
ancien collège, la jouissance usagère ou usufruct laire qui a pu 

i ê.re accordée à la ville dans laquelle ces biens sont situés 
j pour ses établ sse.ueus d'instruction publique, n'a pas pu lui 
j d jimer ledr-iil de démolir sans indemnité la port ou des bà-

limens dont elle n'avait pas besoin pour ce service, ni cUui 
de réclamer une plus-value pour les constructions nouvelles 
élevées par elle sur le terrain de l'Université ; ce serait, dans 
ce dernier c»s, contraindre le propriétaire à indemniser l'u-

sufruitier des dépenses que celui-ci a faites pour sa seule 

COUR D'APPEL DE ROUEN (ch. correct.). 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Simonin. 

Audiences des 1" 2 et 6 juin. 

COSTREFAÇON LITTÉRAIRE. — DROIT DE REPRODUCTION. — 

La Fâche laitière. 

On connaît l'ingénieux sys'ème inventé par Guénon pour 
apprécier au premier coup -d'œil les qualités lactifères des 
vaches; ce système avait été par lui résumé dans une bro-
chure, et il avait intenté un procès en contrefaçon à M. Gol-
lot, auieur d'un ouvrage spécial et approfondi sous le titre 
ï« Fâche laitière. M*. Guénon prétendait que M. Collot avait 
reproduit une graude partie de son traité et avait ainsi com« 
mis le délit de contrefaçon. 

M. Collot soutenait qu'il n'aurait pu, sans lacune évidente, 
dans un travail aussi général que l'était le sien, ne pas par-
ler de la découverte des frères Guénon, puis du système de 
Frniiço's Guénon; que, d'un autre côté, il n'avait ni copié ses 
dessins, ni reproduit aucune phrase de son texte; qu'il n'a-
vait fait que résumer le système pour en faire ressortir les 
imperfections, que pour le corriger et le bouleverser et lais-
ser e> suite la pratique et la science prononcer entre les deux 
svstômes mis ainsi en présence; que, sur S20 pages et plu-
sieurs tableaux composant sou livre, il n'y avait que trois 
pag is et un tableau consacrés aù résumé du système des frè-
res Guénon, ce qui ne fournitainsi qu'une imperceptible par-
ti", de son livre. 

Celte question fut portée devant la Cour de Paris, qui 
jugea en ces termes : 

« Considérant que l'ouvraga publié par Collot est un traité 
complet de la vache laitière, indiquant les races diverses, les 
moyens de faire un bon choix, les soins à d uiner aux vaches, 
leur alimentation, leur gouvernement; comprenant un traité 
sur la fabrication de tous les beurres et de tous les fromages 
les plus renommés, et sur les maladies des vaches; 

» Que si, durs ce même ouvrage, I ollot parle du système 
de Guénon, ayant pour objet spécial de reconnaître à certains 
signes la qualité et la quantité du lait des vaches, il lé fait 
principalement pour annoncer les modifications qu'il y ap-
porte; 

>> Qu'il ne s'est point approprié le texte de Guénon; 

Que l'ouvrage de Collot diffère de celui de Guénon, par 
son titre, son format, sa composition et son objet, etc...; 

» Renvoie Collot des fins de l'action en contrefaçon. » 

Mais comme la Cour de Paris avait omis de statuer sur 

la validité de l'appel formé au grelLi de première instance 

de la Seine, par un avoué près la Cour d'appel de Paris, 

la Cour de cassation cassa l'arrêt pour avoir omis de sta-

tuer sur une nullité proposée, et renvoya devant la Cour 

de Rouen, qui a repoussé ce moyen de nullité. 

, Au fond, M" Deschamps qui se présentait pour M. Collot 
s'étonnait qu'on put sérieusement venir prétendre au droi' 
exclusif de traiter un-, question scientifique, uniquement parce 
qu on l'avait traitée avant tous autres. 

Suivant l'avocat, il fallait bien distinger entre la décuu-
verse a tort ou à raison attribuée aux deux frères Guénon dé-

couverte d'un signe nouveau à ajouter aux signes anciens 
pour ai ler a l'appréciation du rendement probable des va-
ches lait ères ; il fal'ait, disait-il, bien distinguer entre la 
découverte du signe et le système absurde et illogique édifié 
par Franç-OH Guénon tout seul, et corrigé et bouleversé dans 
le traite de M. (.ollot. 

La découverte du signe nouveau était excellente ; M. Collot 
le proclamait, fo système était à refaire et le livre de Guénon 
aussi ; M. Collot ne le disait DM seul ; ,

ro
is rappons succes-

s.ts le premier de 1838, signe par MM. Ilazard, Yvast Gi-

Dailly et Payen; le deuxième, de M. Yvart seul, en 
m enfin le troisième de juillet 1843, signé par MM. 
Dailly, Elysée Lefevre, Lefrane, V. Rendu, Yvart Barbier 
Sainte Marie et Prévost, le disaient très nettement; 

La conclusion de ce dernier rapport est celle-ci : « La corn 
mi-sion pensi que le livre de M. Guéno i aurait besoin d'être" 
refait ; mais e le jugerait utile qu'auparavant M. Guénon fût 
envoyé dans des etabl .ssemoiis d in tuiction agricole et vétl 
rinaire pour y enseigner le principe de sa méthode, en étu-
dier l'application et le perfectionnement au 
veiles observations. » 

Qu'avait l'ait M. Collot?... 
puis discu'é, enfin modifié 

Guénon pour en faire un tout autre. 

Il l'avait fait de bonne foi, avec des méimgemens et de* 
e oges pour Guenon, dont il annotait deux fois lu brochure 
et a laquelle il ieovoy .it. "«oonuie, 

qu 'ayo mdtque, et d'autre, qui en
 S()

,„
 le

1 cojisgfiff 

Uttnsle tableau de la découverte Guénon, il corrige to„, 

moyen de nou-

1 avait exposé sommairement 
ou plutôt supprimé le système 

t anlrp. 
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les dessins, il y ajoute ce qui y manquait, il rectifie les er-
reures matérielles qu'il renfermait. Singulier contrefacteur, 
dit M* Djsehamps, que celui qui accorde dans un livre de 
820 pages 3 pages et un tableau au résumé d'une brochure de 
12 pages ; qui ne le fait que pour l'aire faire un pas à la 
science agricole ; qui annonce deux fois l'ouvrage soi-disant 
contrefait, y renvoie et lui donne des éloges exagérés et même 
immérités. 

M* Roulland, avocat de Guénon, répond que par le tableau 
synoptique donné dans le livre de M. Collot, il y a un résu-
mé parfaitement complet de la brochure de son client ; que 
celui-ci se trouve ainsi supprimé de fait; qu'il y a contre-
façon, puisque les dessins du tableau résumé, les rendemens, 
les classemens, etc., sont les mêmes que ceux de la brochure 
de Guénon ; que s'il y a des corrections d'erreurs matériel-
les, cela ne rend le tableau synoptique que plus dangereux 
pour les intérêts de Guénon. 

Il reconnaît à M. Collot le droit de discuter et de modifier 
comme il l'a fait plus ou moins heureusement, mais il lui re-
fuse le droit de faire un résumé tellement complet qu'il rem-
place absolument le travail primitif de l'auteur. 

Il conclut donc à la suppression du livre de M. Collot et à 
6,000 fr. de dommages-intérêts. 

entrer tous. Le général a alors groupé ses troupes, en 

disant : Vous n'y arriverez pas. La troupe s'étant cen-

tralisée avec la garde nationale, on fit faire un roulement 

de tambour et une sommation. La foule s'est retirée plus 

loin et a commencé une barricade. 
Je me suis retiré alors, et au bout d'un moment j'ai 

vu des ouvriers portant un brancard avec un bomme 

mort ou un mannequin. Les porteurs criaient à la troupe 

La Cour, après avoir entendu M. 

statuédans les termes suivans : 

l'avocat-général, a 

" Attendu que Collot a publié un ouvrage intitulé : Traité 
spieial, etc. (Suit Ja copie du titre) ; 

» Attendu que, dans la partie de cet ouvrage où il indique 
les moyens de faire unbon choix, il a exposé, avant les signes 
aaciens et généraux de la production du lait, le système suivant 
lequel Guénon reconnait à certains]signes la qualité et la quan-
tité du lait des vaches ; mais que cet exposé sommaire, dont 
le but principal est de faire apprécier les modifications que 
Collot propose au système Guénon, n'a pas pour objet de rem-
placer l'ouvrage de Guénon, auquel il renvoie et dont il sup-

pose l'étude préalable ; 
» Que les deux tableaux synoptiques dont il accompagne 

l'exposé du système Guénon et des modifications qu'il pro-
pose d'y introduire n'otl'rent pas davantage la reproduction 
servile des dessins joints à l'ouvrage de Guénon ; qu'ils con-
sistent dans une analyse raisonnée et sommaire des signes 
indicateurs de la production du lait, présentée sous une 
forme qui est exclusive du caractère de contrefaç 311 envers 
l'oeuvre du plaignant; que la forme adoptée pour ces ta-
bleaux leur a donné une valeur scientifique plutôt qu'usuelle ; 

» Attendu que Collot, loin de vouloir s'approprier le fruit 
des labeurs de Guénon, renvoie à l'ouvrage de celui-ci et 
conseille d'appeler l'auteur pour en faire l'application au 

moyen de leçons pratiques; 
» Attendu que le Traité de Collot diffère de celui de Gué-

non par son titre, son format, sa composition et son objet ; 
» Que sous ces différens rapports, le Traité spécial de la 

r'ache laitière, par Collot, ne peut être considéré comme une 
contrefaçon du Traité des vaches laitières, par Guénon, au 
moyen d'une reproduction soit totale, soit partielle du texte 

et des planches du plaignant ; 
» Que si l'analyse donnée par Collot est de nature à porter 

préjudice à Guénon, parce qu'elle constituerait un plagiat ou 
parce qu'elle aurait nui aux intérêts de l'auteur de la belle 
découverte, en diminuant le débit de l'ouvrage par lui pu-
blié, elle pourrait, sous ce rapport, être l'objet d'une action 
civile en dommages-intérêts ; mais que dans les circonstances 
de la cause elle n'a pas les caractères d'un délit ; 

» Attendu que Collot ne justifie d'aucun dommage par lui 

éprouvé ; 
» La Cour infirme la sentence des premiers juges ; en con-

séquence, acquitte Collot de la prévention du délit de contre-
façon, et condamne Guénon, partie civile, aux dépens. >• 

• COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Adolphe Bernard, conseiller à 

Cour d'appel de Grenoble. 

Suite de l'audience du 27 juin. 

INSURRECTION BE MARSEILLE DU 22 JUIN 1848. — CENT 

RANTE-SIX ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 29, 30 juin et 1 

la 

QUA-

la Gazette des Tribunaux 

juillet.) 

Le témoin, M. Coutelle, déclare qu'en février 1848 

Perrin se conduisit très bien, et donna concours à l'au-

torité pour réprimer l'émeute. La barricade Castellane ne 

fut pas attaquée le 22, elle le fut le 23 à huit heures du 

malin; un coup de canon de signal fut tiré. Lorsqu'on 

attaqua la barricade, les insurgés ne la défendaient pas 

par derrière. 
M. le président explique que dans ce moment là des 

coups de feu étaient tir s des fenêtres voisines, qui attei-

gnirent plusieurs soldats. 
Le témoin : Les premiers coups de feu furent tirés 

après le coup de canon par les émeutiers; la troupe ri-

posta ensuite. Je crois que le coup de canon était chargé 

à boulet. Les toits de la place Castellane étaient chargés 

de pkrres. 
M. le procureur- général observe que les premiers 

coups de feu sont partis du côté de l'émeute et que le ca-

non n'était chargé qu'à poudre. 
M' Payan DÙmoulm.Le fait à retenir est que le canon 

a été tiré d'abord par la troupe; qu'on a dû croire qu'il 

était chargé, et que les coups de fusil qui ont suivi de la 

part des insurgés pouvaient être considérés comme un 

acte de défense à une aggression. 
M. le président dit qu'il ne peut y avoir d'acte de légi-

time défense dans la lutte soutenue par les insurgés, et 

qu'il ne saurait exister d'excuse pour ceux qui ont tiré 

sur la troupe et la garde nationale agissant pour l'exécu-

tion des lois et pour maintenir la trunquillité publique. 

Un juré demande si les chefs de clubs dirigeaient l'in-

surrection. 
Le témoin Coutelle répond qu'il l'ignore. 

Lé témoin Coutelle, rappelé aux débats, ajoute qu'il 

est certain que le coup de canon a précédé les coups de 

fusil tirés par les insurgés. Il a lui-même ramassé une 

balle qui vint s'applatir sur le canon et la remit à un mi-

litaire. 
Coussinier, garde au canal de Marseille : Le 22, les 

ouvriers du canal étaient agités ; je cherchai à les main-

tenir dans la tranquillité ; d'autres ouvriers étaient venus 

les engager à descendre dans la ville pour défendre le 

travail et donner la main à leurs frères, que s'ils conti-

nuaient à travailler ils reviendraient leur faire quitter 

leurs travaux. 
M e Payan-Dumoulin fait remarquer que la plupart des 

accusés ne peuvent entendre un seul mot des déposi-

tions des témoins. 
Mathieu Brennier, agent de police : Le 22, il vit un 

rasemblement d'ouvriers qui disaient : « Il y a longtemps 

que nous voulons la guerre, aujourd'hui nous l'avons, 

aujourd'hui il faut que cela marche. » Dans ce rassem-

blement se trouvait un petit jeune homme qui battait le 

rappel avec un tambour. 
Etienne Reymond, marchand de nouveautés à Mar-

seille : Le 21, il y a un an, le capitaine de la compagnie 

vint à onze heure» me prévenir qu'il y avait quelque chose, 

de venir à qualre heures du matin à la place d'armes ; j'y 

allai avec mes d-ux fils, et je revins rue Saint-Ferréol 

pour ouvrir mon magasin. Je vis alors déboucher une 

masse de trois mille hommes qui étaient à la hauteur de 

la rue de Gngnan. Le général Saint-Martin s'avança avec 

deux commissaires de police, et leur dit : Où allez-vous? 

Ils répondirent : A la préfecture. — Vous ne pourriez y 

entrer tous, nomm» s délégués.— Non, nous voulons 

Vous êtes des assassins ; vous avez assassiné nos frè-

res ; il faut désarmer la troupe! » C'est alors que les sol-

dats ont croisé la baïonnette, malgré le capitaine, qui en-

gngeait ses soldats à attendre. Deux caporaux de la garde 

nationale furent désarmés; un troisième garde national, 

M. Lacaire, fut maltraité. Je n'ai connu aucun de ceux 

qui ont pris part à cette voie de fait et je crois qu'il n'y 

en avait aucun de Marseille. 
Une compagnie de garde nationale est arrivée. L'ofti-

cier a commandé halte front, a préparé ses armes et a été 

sur le point de faire feu sur la compagnie commandée par 

le, capitaine Duvivier. Je ne puis dire quelle est cette com-

pagnie. J'ai entendu dire que c'était la compagnie Ricard, 

mais je l'ignore. J'ai vu plus tard un chasseur condui-

sant le cheval du général blessé. J'ai vu ensuite un offi-

cier blessé qu'on a porté chez un pharmacien ; il était 

atteint par une balle. J'allai voir l'endroit où l'on me dit 

qu'on avait tiré sur le général Saint-Martin. Il y avait 

alors encore un cheval qui avait la cuisse cassée d'un 

coup de feu. Je me retirai ensuite chez moi. 

M. le président : Reconnaitriez-vous la personne' qui 

a désarmé M. Bacaire ? — R. Je l'ignore. 

On fait descendre les accusés Delon et Delaporte, que 

le témoin déclare ne point reconnaître pour être les au-

teurs de cette voie de fait. 

Piroudy, médecin à Marseille : Le 22, j'étais de piquet 

place Saint-Ferréol, avec ma compagnie depuis quatre 

heures du matin ; sur les huit heures, un rassemblement 

considérable se présenta ; un adjudant-major me com-

manda de faire avec l'extrémité de ma compagnie un pe-

loton de réserve. Je pris ce détachement et le postai sur 

la place Saint-Ferréol ; il vint s'y joindre quelques gardes 

nationaux appartenant à d'autres compagnies qui n'avaient 

pu rejoin 're leurs places d'armes. On vint nous prévenir 

que des barricades se formaient rue Saint-Ferréol. 

Le général Parchappe arriva et nous dit : « Il faut al-

ler prendre les barricades. » Je lui observai que nous 

n'avions pas de cartouche*; cependant je suivis la trou-

pe, le général nous fit placer devant et la ligne derrière. 

J'observai qu'il n'était pas convenable de mettre devant 

la troupe sans munitions et derrière celle qui en avait; le 

général répondit : « On prend les barricades à la baïon-

nette. » Je ne fis plus d'observations. 

En approchant, nous fûmes assaillis d'une grêle de 

pierres. Le colonel d'état-major, le sous-officier Sabattier 

et plusieurs gardes nationaux, au nombre de cinq ou six, 

furent blessés; je lis un peu rétrograder le détachement 

pour le îeeomposer en bon ordre. 

Le commissaire de police fit avancer un tambour et fit 

quatre ou cinq sommations; je criai aussi de se retirer 

de la barricade. Je me dirigeai alors vers la barricade, 

plusieurs personnes furent encore blessées à coups de 

pierres. J'avais des gardes nationaux mélangés avec des 

soldats de ligne; quelques soldats de la ligne avaient fait 

passer des cartouches à la garde nationale entre la pre-

mière attaque et la seconde, et les gardes nationaux 

avaient chargé leurs armes. J'avais entendu deux déto-

nations, trop faibles pour être produites par un fusil, et 

que j'attribuai à des pistolets; mais je ne puis affirmer 

que ces coups fussent tirés des barricades. 

Au moment où des personnes furent blessés, j'allais 

commander le feu; mais je n'en eus pas besoin, car plu-

sieurs coups de fusil furent tirés par la troupe et la gar-

de nationale sur la barricade. Après nous en être empa-

rés, nous la démolîmes et enlevâmes la plus grande par-

tie des matériaux, que nous plaçâmes dans les maisons 

voisines pour empêcher qu'on ne pût s'en servir afin d'en 

élever une nouvelK J'ai eu en tout dix-huit hommes de 

blessés, dont cinq à six grièvement ; les autres n'avaient 

que de légères contusions ou écorchures : aucun des bles-

sés n'a succombé à ces blessures. 
M. le procureur-général félicite le témoin de son cou-

rage et de l'énergie qu'il a déployée ainsi pour la défense 

de l'ordre et de la tranquillité publiques. Vous avez fait 

acte, dit-il, de. bon et loyal citoyen. 

M. le président ajoute que le témoin a fait surtout 

preuve de modération en même temps que de bravoure. 

Girandy, lambourde la garde nationale : Le capitaine 

m'envoya convoquer ma compagnie individuellement. Je 

me rendis le 22 avec ma compagnie, rue Saint-Ferréol, 

à la barricade. Je fis des roulemens, le commissaire de 

police fit des sommations; je reçus un coup de pierre à 

la jambe, d'autres furent blessés; la ligne donna quelques 

cartouches aux gardes nationaux, on tira cinq ou six coups 

de fusil sur la barricade, et tout fut escoubillé; il ne res-

ta plus personne à la barricade, nous prîmes alors la 

barricade et la démolîmes. 

M. Sabattier, employé des douanes, à Marseille : 

Nous étions de piquet place Saint-Ferréol; le général 

Parchappe nous ordonna d'aller avec une compagnie du 

20" léger prendre une barricade rue Saint-Ferréol et rue 

de la Palud : nous lûmes assaillis. par une grêle de pier-

res; je me portai en avant pour secourir un citoyen as-

sailli par les émeutiers, je reçus une pierre à la poitrine, 

puis une seconde qui me fendit le crâne; je fus obligé de 

me retirer pour faire panser ma blessure. Lorsque je fus 

blessé, j'avais entendu tirer des coups de feu dans l'éloi-

gnement, que j'appris avoir été tirés par la troupe, qui 

avait atteint le relieur Gorju. Cepandant je ne sais rien de 

certain à cet égard; ces coups de feu pouvaient venir de 

la rue de Rome, mais ils n'avaient été tirés ni par 

notre compagnie, ni les émeutiers de la barricade. 

Le témoin Gai libert est ensuite appelé, mais il a pro-

duit un certificat de maladie. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, la lecture de sa déposition qui confirme celle 

du témoin Sabattier et du témoin Piroudy. Ce témoin a 

reçu à la barricade de la rue Saint-Ferréol une blessure 

qui n'a été guérie qu'après vingt-deux jours de traite-

ment. 

Guillaume Molard, cocher à Marseille. — Le 22 juin, à 

neuf heures et demie, j'ai vu un rassemblement rue de la 

Palud; on a crié : «. Nous sommes trahis ! aux barrica-

des ! » Les émeutiers s'emparèrent de matériaux, pier-

res, planches et bois, et en formèrent des barricades ; je 

montai au troisième pour regarder; j'entendis le tambour 

et les sommations. « Retirez-vous ! » disait-on. La trou-

pe fut accueillie par des coups de pierres; puis j'entendis 

des coups de fusil. J'appris plus tard que Gorju, relieur, 

avait été tué. 

Le témoin Verne étant absent, lecture est donnée de sa 

déposition. 

Ce témoin dépose des mêmes faits que les précédens 

témoins. 11 ajoute que les ouvriers criaient : « On nous 

joue ! allons prendre les armes. » Près de la rue de Rome 

on éleva une barricade en dépavant la chaussée et avec 

trois ou quatre charrettes. J'ai vu attaquer M. Bacaire 

par des émeutiers; il fut maltraité, traîné et désarmé; je 

ne puis reconnaître personne. 

L'accusé Delon est confronté avec le témoin, qui ne le 

reconnaît pas. 

L'accusé Perrin déclare qu'il était en travers de la Can-

nebièreavec la compagnie Ménier, et qu'entre cette com-

pagnie et le groupe qui a préparé les armes contre la li-

gne il existait une masse compacte qui empêchait de voir 

cette manifestation. 
M. Briffault ajoute que M. Ménier a passé presque tout 

l'après-midi au café d'Europe, chez lui; il fut question de 

l'accident arrivé au général Saint-Martin; il déplorait 

cet événement. M. Ménier nous a accompagnés de 3 heu-

res à 3 heures et demie auprès de M. Emile OUivier, pour 

nous mettre à sa disposition pour attaquer la barricade 

Castellane. 
M. Ménier répond qu'il devait aller chez M. Ollivier, 

mais qu'il ne put s'y rendre, et resta couché sur le divan 

du café. 
Le général Saint-Martin, le soir, déclara que Ménier 

l'avait dégagé et protégé ; il tient le propos d'officiers 

qui l'ont entendu. 
M. Reny : Le 22, on fermait les magasins, je ne vou-

lais pas fermer le mien; j'allai voir ce qui se passait; je 

vis un homme blessé qu'on portait en criant : « Ven-

geance ! vengeance! » Je vis une compagnie de garde 

nationale qui me dit : « Retournez aux barricades; nous 

avons des armes, des cartouches, nous vous soutien-

drons. » Quelques hommes ouvrirent leurs gibernes et 

me montrèrent leurs cartouches blanches. Je prévins un 

officier qu'il fallait faire partir ces compagnies, qu'il y 

avait du danger à les conserver. Le général Saint-Martin 

arriva sur la Cannebière; il fut assailli d'injures, on lira 

d'abord un coup, puis plusieurs autres; le capitaine Ro-

baste fut tué, il fat quelques pas, chancela et tomba; le 

général Saint-Martin fut frappé à la figure d'un coup 

d'arme à feu; son cheval fut btessé. 

A Marseille, on croit que les accusés ne sont pas aussi 

coupables qu'ils le paraissent, l'autorité a négligé de 

renverser les barricades ; les barricades ont été élevées 

sans opposition. J'ai fait prévenir l'éiat-major qu'on cons-

truisait les barricades; on répondit : « Qu'est-ce que cela 

fait! » La négligence et l'inaction si longues de l'autorité 

ont pu faire croire aux insurgés que l'autorité était d'ac-

cord avec eux et qu'elle marchait avec eux. C'est ma con-

viction que l'autorité aurait pu facilement tout prévoir, 

tout empèoher. Je voudrais voir ici le général Parchappe 

comme témoin, il aurait à expliquer sa longue inaction. 

Il raconie que trois barricades furent élevées rue de la 

Palud. Lorsqu'il passa près de la barricade de la Palud, 

un ouvrier du : « En voilà un de ces bougres de riches ; 

tout-à-l'heure nous allons les faire courir. » Les émeu-

tiers n'avaient point d'armes apparentes; la garde natio-

nale fut assaillie par une grêie de pierres ; j'entendis un 

roulement de tambour, puis quelques coups de feu. La 

barricade fut franchie, et les émeutiers prirent la fuite 

dans lous les sens. 

Le témoin Audibert Henri est aussi absent ; il n'a pas 

eu son assignation. Lecture a été donnée de sa déposition 

écrite. 11 a été blessé à la barricade de la rue Saint-Fer-

réol et de la Palud. Ce témoin, dans sa déposition écrite, 

reproduit des faits déjà connus par les précédentes dépo-

sitions. 

Eugène Briffault, propriétaire à Marseille. — 11 vit le 

matin du 22 les compagnies Estienne Ricard et Ménier 

place de la Cauebière. H vil Ricard et Ménier. Le général 

Saint-Martin arriva, des individus étrangers à la garde 

nationale injurièrent le général Saint-Martin, qui repon-

dit à ces cris qu'il n'avait pas tiré sur ie peuple. Le gé-

néral avait dégainé son sabre; on fit des roulemens de tam-

bour, la ligue se prépara à faire évacuer la place. Les 

compagnies Ménier et Richard prirent position ea tra 

vers, puis elles firent un changement de front et vinrent 

se placer près l'hôtel des Empereurs; la foule nous enva 

hit peu à peu. Des civières arrivèrent suivies d'une cin-

quantaine d'hommes; on criait contre la ligne qui, disait-

on, avait tiré sur les ouvriers. Je vis un homme petit, 

maigre, coiffé d'un béret rouge, qui voulut frapper d'un 

couteau le capitaine de Viliiers. Vis-à-vis la troupe, une 

compagnie de garde nationale apprêta les armes pour ti-

rer comre elle; le capitaine de Viliiers fit aussi préparer 

k-s armes, mais comme on était exalté contre lui, on 

l'engagea à se retirer pour éviter l'effusion du sang, et il 

se décida à se retirer. Je n'assistai pas à Ja suite des évé-

nemens; j'avais entendu dire que dans les civières il 

avait un ca lavie supposé afin d'exciter les ouvriers 

l'insurrection, mais je ne sais rien de précis à cet égar 

Je crois que les hommes qui appiêtèrent les armes con-

tre la ligue étaient des individus qui avaient désarmé de 

la garde nationale; ils étaient une trentaine environ. 

L'accusé Ménier répond que sa compagnie est arrivée 

longtemps après les autres, et qu'elle n'était point pré-

sente lorsque les propos et faits rapportés par M. Roger 

ont eu lieu. 

M. Emy répond : Je connais beaucoup M. Ménier, et 

s'il eut été là, sa vue ne m'aurait pas empêché. J'aurais 

arrêté le capitaine Ricard, si l'on ne m'avaitpasempêché; 

en guerre civile, il vaut mieux arrêter quelqu'un que de 

se laisser tuer par lui, et si tout le monde agissait com-

me moi à Marseille, il n'y aurait pas d'émeutes à Mar-

seille. Je vis un blessé qu'on portait en criant : Vengeance ! 

vengeance ! Ce blessé saignait, et je puis affirmer que 

ce n'était pas un mannequin. 

L'accusé Ricard demande si le témoin n'a pas d'irrita-
tion contre lui. 

Le témoin répond : Comment en aurais-je, je ne vous 

connais que comme ayant une opinion contraire à la 

mienne : quand elle se traduit par des paroles, je ne m'en 

occupe pas, mais quand elle se traduit par des coups de 

fusil, je réponds par des coups de fusil. 

Auguste Rémard : J'ai vu le 23 passer l'accusé Ricard; 

M. Emy lui dit : « Vous devriez quitter vos épaulettes, 

il y a des capitaines qui mériteraient d'être fusillés. » 11 

lui dit : « Si vous n'êtes pas complice de votre com pa-

gnie, vous devez laisser vos épaulettes et venir ailleurs 

servir comme simple garde national. » 

Ricard hausse les épaules, disant qu'il n'était pas res-

ponsable des actes de sa compagnie. 

Audience du 28 juin. 

L'audition des témoins continue. 

M. Roger, employé de l'administration des paquebots à va-
peur : Le 22, ma compagnie, dont je suis lieutenant, reçut 
l'ordre avec une compagnie de ligne de repousser la manifes-
tation qui se produisait sous la forme d'émeute dans la rne 
Saint-Ferréol. 

La foule recula et construisit une barricade sous nos yeux. 
L'ordre fut donné quelque temps après au lieutenant Piroudy 
d'enlever la barricade, ce qu'il effectua. 

P,us tard, sur la Cauebière, un brancard, contenant un in-
surgé tué, passa sur la place. Les émeutiers disaient en mon-
trant le poing : « C'est vous, tas de coquins, qui avez tué nos 
frères! » Je répondis que ce n'était point exact; que nous 

étions là pour maintenir Fordre et la tranquillité publique 
non pour commettre des actes de violence. Une discussion 
s'engagea entre le capitaine Boudet et le capitaine Ricard. Ri-

card engageait le capitaine Boudet à se retirer, pour que, vu 
leur peut nombre, il n'arrivât rien à la compagnie; le capi 
taine Boudet répondit que son honneur et son devoir s'y op-
posaient. Les émeutiers s'attaquèrent ensuite au capitaine de 
Viliiers; on l'insulta, on lui cracha à la figura. Etant pres-
sés par la foule, nous dûmes battre en retraite; les cardes 
nationaux furent désarmés; M. Bacaire é ait l'un d'eux il l'ut 
maltraité. 

U. le président interpelle Ricard sur ces faits. Le capitaine 

Ricard répond qu'il a engagé M. Boudet à se retirer sur 
autre point pour éviter l'efiusion de sang, que faisait crai 
dre l'exaspération du peuple à la vue du cadavre nromml 
sur la Cauebière. H^mené 

Bacaire, ancien adjoint à la mairie de Marseille ■ Le 2î 
'entendis perler d'un mouvement qui devait avoir lieu ulae 

Saint-Ferréol. Je me procurai un fusil et m'adjoignis à un 

compagnie; on nous mit en bataille ; l'émeute arriva avec 
violence; on croisa la baïonnette, on refoula l'émeute 
tenta de faire une barricade avec une voiture à quatre' che 

ix ; elle revint ensuite en avant; elle fut refoulée de nou" 
veeu. Mais plus tard l'émeute se rua surla Cannebière • elf 
demandait qu'où lui livrât le capitaine de Viliiers, qui àvaif 
fait feu, disiit-on sur le peuple; successivement on exigea la 

retraite du capitaine de Viliiers. Dans ce mouvement je fus 
séparé de ma compagnie ; je fus assailli par les émeutiers ■ ie 
reçus un coup d'instrument tranchant qui coupa mon ha 

bit, ma chemis ; je fus désarmé et maltraité ; enfin quelques 
bons citoyens me protégèrent et me tirèrent de ce mauvais 
pas. 

Le lendemain, je visDeloo, que j'avais remarqué la veille 
comme à la tête du mouvement et comme fort exaspéré «t 
très violent. 

L'accusé Delon, confronté avec le témoin, est reconnu par 

lui. •*%'■> itt*.* tiî»? 
Delon soutient qu'à l'heure indiquée par le témoin Bacaire 
était à une grande distance, et qu'il établira son alibi- il 

affirme être tout à fait étranger au désarmement de M. Ba-
caire. 

M. Bacaire ajoute : « Je suis convaincu que M. Delon était 
un des chefs. Si ma première déposition était moins précise 
c'est que Delon est père de familie, et que cette circonstance 
m'avait engagé à le ménager; mais, puisqu'on insiste, je dis 
tout ce qui s'est passé. 

L'accusé Conturat qui, aux élections de la Consti'uante a 
obtenu 30,000 voix à Marseille et fut sur le point «"être nom-
mé représentant du peuple, demande si le témoin a su qu'il 
eût pris part aux événemens de juin. 

Le témoin répond que M. Couiurat et quelques autres vou-
laient s'emparer, lors dejla Révolution de Février, du pouvoir 
municipal et armer les Montagnards. 

M. le président ordonne que Laporte sera mis en présence 
du témoin pour êlre confronté. 

M e Thourel, avocat, demande que, lors des confrontations, 
pour ne pas arriver à une reconnaissance artificielle, plu-
sieurs accusés soient présentés à la fois au témoin. 

« La Cour, 
«Ouï le procureur général, 
» Considérant que la forme des confrontations rentre dans 

s pouvoirs du président, déclare qu'il n'y a lieu à faire droit 
aux confusions de M. Thourel- » 

Le témoin déclare, sur la demanle de M* Payan-Dumoulin, 
que jamais il n'a entendu dire que l'accusé Bayard se fût 
mêlé de clubs ni d'émeutes ; du reste la police ne m'était 
poini échue dans mes fonctions municipales. 

Sur une que tion de l'accusé Conturat, le témoin répond: 
« Je ne connais ni M. Ollivier, commissaire plus ou moins 
extraordinaire, ni les secrétaires, sous-secrétaires et contie-
secrétaires du préfet, aussi j'ai dû faire croiser la baïonnette 
pour m'opposer à leurs allées et venues. » 

■. Salles, capitaine de la garde nationale de Marseille : Le 
22, je me plaçai au café Puget avec ma compagnie.Sur les dix 
heures du matin, j'en dounai avis à l'étal-major, en deman-
dant des cartouches; on répondit qu'on en donnerait plus 
tard. L'émeute se rua sur notre café, enfonça les portes ; le 
capitaine Ricard se précipita, disant : « Rendez vos armes, 
pour éviter l'effusion du sang! » je répondis : « Plus tôt mou-
rir! » Les armes furent enlevées; dans la lutte qui s'engagea, 
treize hommes lurent blessés. 

Ricard nie d'avoir parlé au capitaine Salles. 
Salles : Je le reconnais bien ; il était en costume et le sabre 

nu. 
L'accusé Ménier soutient que s'il a parlé à quelque officier 

de la garde nationale, c'était pour les engager à mettre la 

crosse en l'air, afin d'éviter la continuation du jet de pierres 
et empêcher l'effusion du sang. 

Le mulâtre Job, accusé, se lève, et déclare au président 
qu'aucun des accusés ne peut entendre un mot des débats, ce 
qui les empêche de pouvoir contredire la déposition des té-
moins. 

M. le président répond que des mesures seront prises pour 
obvier à cet inconvénient, que d'ailleurs cette partie du débat 
ne concerne pas l'accusé Job. 

M' Payan-D unoulin, avocat, demande qu'un imprimé fait 
pour le jury, dans lequel, en regard du nom de chaque ac-
cusé, se trouvent les charges spéciales à chaque accusé, soit 
distribué à la défense. 

M. le président répond qu'un exemplaire seulement pourra 
être remis, vu que le tirage a été fait à très peu d'exem-
plaiees. 

M. le président fait remettre au jury, à la Cour et à la dé-
fense un pla i de Marseide. 

M. Audibert quincaillier, a été désarmé deux fus; il a pu 
ressaisir sou armé; la troisième fjis il n'a pu la reprendre; 
on a déchiré ses habits et mis un poignard sur sa poitrine, il 
ne peut reconnaître aucun des assaillans; il a vu le général 
Sam- Mariai haranguer la compagnie qui était placée près 
de l'hôtel des Empereurs; un individu prit les rênes de son 
iheval, puis on tira sur lui. Ou lui a dit que la compagnie 
Ricard était celle d'où les coups de feu avaient été tirés, 
mais il l'ignore et ne peut rien affirmer. On lui a dit que la 
compagnie Ricard était celle qui longeait l'hôtel des Empe-

reurs. 
Le capitaine Ricard, accusé, déclare que lorsqu'un coup de 

pistolet a été tiré sur le général St Martin, il était à côté de 
lui, et non dans sa compagnie, et qu'il s'est alors retire. 

Le capitaine Perrin, accusé, répond qu'aucun de fusil n'a 
été tiré de sa compagnie sur le général St-Mariin. 

La capitaine Ménier déclare qu'il était contre le poitrail du 
cheval du général Saint-Martin, que sa compagnie lui est 
dévouée, et qu'on n'aurait pas tire sur le général de peur de 

l'altei idre. 
M. le président : La compagnie Ricard a-t-elle fait feu ? 
L'accusé Ménier : On a fait feu de toutes les compagnies, 

mais ceux qui ont tiré étaient des hommes qui s'étaient, quoi-
que étrangers aux compagnies, glissés dans les rangs : aucun 
homme des compagnies n'a tiré. 

M. Baude, expert tonnelier, a assisté au désarmement du 
café Puget. U confirme les dires du capitaine Salles; il 
ajoute que dans le café, on lui a dit que Ricard, après avoir 

pénétré dans le café était ressorti et avait dit aux émeutiers : 
« Ils ne sont pas nombreux ; entrez dans le café et désarmez-
les. » 

Rivière, agent de police : M. Emile Ollivier organisa 

une réunion d'ouvriers pour fixer les heures de travail à dix 

heures par jour. 
M. Ollivier et M. Mansion son secrétaire encourageaient 

une manifesta: ion, et les délégués des ouvriers disaient qu on 
agirait pacifiquement; Se lendemain, la manifestation, d'a-
bord pacifique, n'ayant pu aborder la préfecture et être reçue 
par le préfet, prit un caractère plus grave. On commença 
des barricades. Je prévins M. Ollivier que, s'il ne fixait pus 
définitivement les heures de travail à dix heures, l'effusion du 
sang allait commencer. Il me remit alors une lettre dans la-
quelle il fixait à dix heures le travail; j'eus beaucoup de peine 
à remettre cette lettre aux ouvriers. Aux barricades, ou je 
me rendis d'abord avec les citoyens Galabran et Verdet, les 
ouvriers répondirent : « Ce ne sont pis des lettres que nous 

voulons, ou vient de tuer nos frères, nous voulons YrI1°'r 

leur mort. «J'allai ensuite à la Cannebière; on criait devant 

le général Saint-Martin : « Mort au général ! H a tire sur 
nos frères ! » J'engageai le général à se retirer pour éviter un 
malheur; le général nia avoir tiré sur le peup'e. Je vis la 
compagnie R csrd et d'autres compagnies qui étaient auprès, 

je leur dis : « On l'ail les sommations; si vous restez là v0U 

recevrez des coups de fusil si l'on tire. » C'est alors que ces 

compagnies changèrent de position. 
J'assistai plus lard àone&eènede désarmement du sieu^ 

Bacaire. Voyant les violences qu'on exerçait contre lui, je ' e" 
gageai à remettre ses armes, et je le protégeai ; on se rua e 
suite sur le capitaine Devilliers à la tôle d'un peloton de so-
dats .Bi ill'aut s'y opposaavec énergie, et se découvrant la po 
triue, il dit : Frappez une poitrine républicaine. J'engage 

le capitaine Devilbers à se retirer pour éviter l'efusion 
sang. Le capitaine dit : Je n'ai pas même de cartouches. 

J'allai ensuite au calé Puget ; on jetait des pierres co ^ 
tre 1* café, le capitain» Richard engageait les émeutiers 
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. discordes On attaqua ensuite le sous-lieutenant 

P^ég. pal raccusé Conturat. Revenant 

Site à la Cannebière, .1 vit le gênerai. Saint-Marin qui s y 
individu tenait la bride de son cheval, criant: 

peu fonde pistolet sans doute fut 
trouvait; nu n 
mort au général ! Lu coup i 
53"et leVnéral lut blessé: plusieurs coups de leu partirent, 

■ r,',s ble«é d'un coup de pied du cheval du gênerai et d un 
1
 „, n et ie dus me retirer. J 'ai remarqué uu individu avec 

ae casquette de capitaine et un fusil de chasse derrière le 

je ne connais pa-s cetie personne. 

n'eDuis huit jours le préfet avait dit qu il n y aurait que 

lit heures de travail ; mais des réclamations avaient eu lieu 

^eux jours auparavant, à raison d'inexécution de cette dé-

Ct
M°

n
Ëmile Ollivier dit devant moi à un comm issaire de po-

i --Vde faire des procès-verbaux contre les chefs d'atelier qui 

e refuseraient à exécuter l 'arrêté. Des chefs d'atelier vinrent 

Réclamer devant moi, et le préfeldit: «Que voulez-vous que j'y 

T
 e

 ? „ J'ai su que plus lard l 'arrêté de dix heures de travail 

ffretiré. On pai la ensuite d 'une lettre du ministre, qui décla-
rait aue cette disposition n'était prise que pour Paris. C'est 

lors que les ouvriers s'agitèrent avec vivacité. L'individu 
aue ie vis avec une casquette d'officier et un fusil en ban-

douillère avait, je crois, un fusil à deux coups; il paraissait 

«lus petit et plus mince que l'accusé capitaine Perrin. Je ne 

reconnais pas l 'accusé Perrin pour être cet homme. 

M. le président demande à Perrin «1 Ricard commandait, 

le 21 juin, sa compagnie. , 
Perrin répond qu'un nouveau contrôle avait ete remis de-

puis quelques jours par lui à l'état-major pour la réorga-

iiissr* 
M. le président dit : Ce point du procès sera ultérieure-

ment examiné complètement. 

L'accusé Conturat observe qu il n est point aile au café 

Puget, que ce n'est donc pas lui qui a sauvé la vie >u lieu-

tenant' Reynouard; qu'il ne veut pas usurper ce titre honora-

Joie à une be le action que son absence n 'a pu lui permettre. 

M. Rivière persiste à dire qu'il a cru reconnaître Con-

turat. 
Conturat répond : Si ce fait m 'était prouve, je ne l'aurais 

pas désavoué; d'autres personnes, dans un but honorable, 

ont protégé des gardes nationaux aa café Puget; sans être 
compromises pour ce fait. 

Je connais M. Ménier, mais je ne l'ai pas vu parler au gé-

néral ; mais j'ai entendu dire plus tard qu'il l'avait protégé. 

_ Le caupde feu qui a atteint le général est parti à main 

gauche, du côté de l 'hôtel des Empereurs; je n'uj pas dis-

tingué d'où partait la seconde décharge de plusieurs coups, 

les balles sifflaient et je n'ai guère ouvert les yeux dans ce 

moment là. 

Plusieurs délégués m'ont dit que M. Marenaud, secrétaire 

particulier du préfet, avait autorisé la manifestation. M. le 

préfet aurait dit : « Faites une pétition, signez-la, et appor-

tez-la moi. » M. Marenaud aurait ajouté : « Plus la manifes-

tation sera nombreuse, mieux elle vaudra pour obtenir votre 

demande. » 
M. Saint-Ferréol, contrôleur des douanes. Le témoin re-

produit les laits généraux dout plusieurs témoins ont déjà 
déposé. U arrive au coup de feu tiré sur le général Saint-Mar-

tin. Il pensa que le général Saint-Martin avait cédé aux de-

manda d'une compagnie de garde nationale en faisant recu-
ler sou escorte. U vit un bras se lever, et de la septième ou 

huitième file un coup de feu partit. Le général tourna bride, 

et plusieurs coups de feu furent alors tirés sur lui. Ou tira 
de douzeà quinze coups. Le cheval d'un chasseur fut abattu 

par cetie décharge. . 

Il vit ensuite un cortège portant un blessé, criant : « Ven-

g-ance ! on nous assassine ! » Dans la soirée, étant à la Canne-

bière, on lui montra l'endroit où se trouvait la compagnie 
Ricard. 

J'ignore, dit-il, si le coup de feu a été tiré par quelqu'un 

de la compagnie Ricard. C'était peut-être quelqu 'un qui était 

placé derrière et qui passa le bras dans les rangs. Il n'y avait 

alors que deux compagnies sur la Cannebière, une contre le 

café du G obe, l 'autre contre l 'hôtel dos Empereurs. 

M* Arbod bit une observation sur la position des deux 
compagnies. 

Le témoin : On me chicane pour quelques mètres; j'ai juré 
de dire la vérité. 

M' Payan Dumoulin, avo at : Et nous, nous avons juré, 

Monsieur, de détendre les accusés. 

Le témoin : Ici je recherche et je dis toute la vérité. (Le 

témoin, en parlant ainsi, se tourne d'un air menaçant vers 
le banc de la défense.) 

M' Arbod, avocat : Ici nous recherchons tous la vérité-

nous avons un ministère sacré à remplir et nous ne pouvons 

tolérer les allusions blessantes en la forme produite^ par le 
témoin. 

M. le président s'in'.erpose pour terminer cet incident. 

A deux heures la séance est suspendue. 

rondissement de Charolles (Saône-et-Lotre), M. Nicolas Du-

puis, notaire; — Du canton de Montret, arrondissement de 

Louhans (Saône-et-Loire). M. Pierre Bouvier, propriétaire; 

— Bu canlon de Coulanges, arrondissement de Niort (Deux-

Sèvres), MM. Gabriel-Julien Garos, licencié en droit, et Louis-

Théodore Leslaug, ancien notaire; — Du canton est de Tou-

lon, arrondissement de ce nom (Var), M. Jean-Baptiste Pom-

pée Pézilla, avoué licencié ; — Du canton de Neuville, ar-

rondissement de Poitiers (Vienne), M. Julien-Benjamin Cour-

taud, ancien juge au Tribunal de commerce de Poitiers. 

Par arrêté en date du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Nogent-sur-Seine, arrondisse-

ment de ce nom (Aube), M. Doussot, juge suppléant au Tri-

bunal de première instance de Nogent-sur-Seine ; — Du can-

ton de Castifas, arrondissement de Corte (Corse), M. Dionisi, 

suppléant actuel ; — Du canlon de Bapaume, arrondissement 

d'Arras (Pas-de-Calais), M. Demery, ancien juge de paix; — 

Du canton deSaint-Pol, arrondissement de ce nom (Pas-de-

Calais), M. Coffin, juge de paix de Bapaume ; — Du canlon sud 

de Carpentras, arrondissement de ce nom (Vaucluse), M. Jan-

cel, juge de paix de Pernes. 

Suppléant du juge de paix du 6' arrondissement de Mar-

seille (Bouches-du-Rhône), M. Jean-Baptiste-Louis-François 

Berthon, avocat; — Du canton de Borgo, arrondissement de 

Bastia (Corse), MM. André Antoni et Pascal Galetti, anciens 

maires ; — Du canton de Dreux, arrondissement de ce nom 

(Eure-et-Loir), M. Jacques-Jean Noirmaot, ancien avoué; — 

Du canton nord de Carpentras, arrondissement de ce nom 

(Vaucluse), M- Charles-Anselme Barcilon, notaire honoraire. 

bres du Comité Napoléonien eussent pris une part quel-

conque à la contravention de l'afficheur, seul chargé du 

dépôt, et dont ils n'avaient pas à surveiller les actes. 

Ces moyens, présentés avec beaucoup d'habileté, ont 

produit une vive impression. L'organe du ministère pu-

blic, dans sa réplique, s'est borné à s'en rapporter à jus-

tice. Néanmoins, le Tribunal, considérant que l'esprit du 

décret d'avril 1849 a été d'atteindre les auteurs des affi-

ches apposées sans dépôt préalable au parquet, et faisant 

d'ailleurs aux prévenus l'application des dispositions de 

l'art. 463 du Code pénal, les a condamnés chacun à 3 

francs d'amende et aux dépens. 

— Le conseiller d'Etat, président du jury pour l'au-

ditorat, prévient les concurrens admisà l'épreuve prépa-

ratoire que le jury a rendu sa décision sur celte épreuve. 

La liste d^s candidats admis aux épreuves définitives 

est déposée au secrétariat-général du Conseil d'Etat, où 

les candidats pourront en prendre connaissance à partir 

du mardi 3 juillet, onze heures du matin. 

Les candidats admis par le jury aux épreuves définiti-

ves et les anciens auditeurs qui se sont fait inscrire pour 

le concours sont convoqués au palais du Conseil d'Etat 

le jeudi 5 juillet, à quatre heures de l'après-midi, pour 

êlre procédé à la continuation des opérations, conformé-

ment à l'article 19 de l'arrêté réglementaire du 9 mai 
1849. 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre) a procédé, en audience 

publique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, 

qui s'ouvriront le lundi 16 du courant, sous la présidence 

de M. le conseiller Barbou; en voici le résultat : 

Jurés titulaires. : MM. Boullay, marchand de vin, quai de 

Béthune, 2b; Eschenbraner, serrurier-mécanicien, rue des 

Jardins, 19; Boucher, marchand de rubans, rue Saint-Denis, 

207; Letourneur, propr.élairo, à Yaug.rard ; Motazeau, épi -

cier, à Montrouge ; Chatel, dessinateur, rue de Mulhouse, 2 ; 

Vallon, coutelier, bjulevard des Italiens, 2; Poquet, homme 

d'affaires, rue Gracieuse, 1 ; Gorsse, horloger, passage du 

Caire, 116, Zimmerinann, facteur d'orgues, rue Mayel, 16 ; 

Trouillet, tourneur, Marché aux chevaux, la; Cassin, pro-

priétaire, rue du Faubourg-Saint-Martin, 50; Gengembre, 

peintre, rue de la Bienfaisance, 23 bis; Stourm, membre de 

l'Institut, place du Panthéon, 9 ; Mongrolle, bonnetier, rue du 

Faubourg-Saint- M ir in, 9 ; Rogez, fabricant de p anos, rue 

de Seine, 32; Nancelle, restaurateur, boulevard du Temple, 

41 ; Roche, chapelier, rue Rambuieau, 38; Wichard, em-

ployé, rue de Moscou, 3 ; Vautier, marchand d'habits, rue des 

Boucheries, 61; Meissonnier, éditeur, rue Dauphine, 22; 

Briand, rentier, rue de la Ferronnerie, 11 ; Flanet, charcu-

tier, à Balignolles; Garnie.-, droguis;e, rue des Arcis,17; Sat, 

papetier, rue de l'Echiquier, 34; Fascie, propriétaire, rue Mes-

lay, 20; Prédhonime, fumiste, rue du Cherche-midi, 104; 

Bardou, opticien, rue Saint-Martin, 171; Guyon, notaire, rue 

Saint-Denis, 374; Cilin, ouvrier des ports, rue Saint-Paul, 

42; Kif, chasublier, rue Cassette, 17; Hudry, horloger, rue 

Saint-Martin, 239; Delescaille, commis, rue Hauteville, 53; 

Rabiat, propriétaire, rue Beaubourg, 41 ; Bouvier, boucher, 

rue du Petii-Carreau, 6. 

Jurés supplémentaires : MM. Delamarre , bijoutier, rue 

Saint-Martin; 283; Louis, marchand de vin, rue de Charenlon, 

46; Vernaz, fondeur d'or, rue Saint-Martin, 167; Troussel, 

médecin, rue du Bac, 17; Suasso, docteur en médecine, rue 

Sainle-Avoye, 38; Gentilhomme, architecte, quai de la Tour-

nelle, 51. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'ebonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

du 

xaroMiNATiosrs JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date 
30 juin 1849: 

M. Du pré-Lasale, substitut du procureur de la République 

près le Tribunal de première in.- tance d'O. léans,a été nommé 

substitut du procureur de la République près le Tribunal de 

première instrnee de la Seine, en remplacement de M. Abba-
tucci , nommé représentant du peuple. 

Par arrêté du président de la République, en date du 
33 juin 1849, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Briey (Moselle) 

M. Louis, procureur de la République près le même siège' 

en remplacement de M. Degoutin, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Clamecy (Nièvre), M. Baille de Beauregard 

substitut du procureur de la République près le siège dè 

Acvers, en remplacement de M. Frossard-Neuzy, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Vou-

ziers (Aruenues) , M. Jeau-Baptiste-Auguste Marguet, avo-
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Par arrêté du président de la République, en date du 

•50 juin, ont été nommés : 
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PARIS, 2 JUILLET. 

La 

pour 

première session de la Cour d'assises de la Seine, 

e mois de juillet, a été ouverte ce matin, sous la 
présidence de M. l'Vrey. 

MM. Lardy et Marie», absens lors delà notification do 
la liste; Pichenet, Oiles et Aleinet, malades; Gbenard, 

Desfosges et Marguerie, ouvriers à la journée ; Bellamy, 

âgé de 78 ans, ont été excusés par la Cour. 

MM. Puel, chirurgien de la garde mobile, en congé; 

Maillard, âgé de 71 ans, mais qui n'a pas fait les justifi-

cations nécessaires ; Lejeun -, membre du jury d'expro-

priation, demandaient à être dispensés du service du ju-

ry, mais ils ont été maintenus par la Cour. 

— Le Tribunal correctionnel de Nancy, dans son au-

dience du 29 juin, était appelé à f.-ire application aux 

membres du Comité Napoléonien du décret du 21 avril 

1849, qui prescrit le dépôt préalable au parquet du pro-

cureur de la République des affiches relatives à l'élec-

tion. Celle affaire, qui paraissait fort simple, a pris des 

proportions inattendues par suite delà présence au débat 

de M. Messine, conseiller à la Cour d 'appel, qui s'est pré-

senté à l'audience pour défendre M. Jardot, président du 

Comité Napoléonien et deux autres signataires de l'affiche 
incriminée par le ministère public. 

Après les réquisitions (irises par M. de Luxer, substi-

tut du procureur de la République, qui a conclu à ce qu'il 

fût fait à chacun des prévenus une application modérée 

du décret d 'avril 1839, M. Messine a d 'abord excipé de 

l 'iiKompéteoce du Tribunal, en se fondant sur ce que la 

loi de décembre 1840 déférait aux Cours d'assises lacon-

à l'affi-

— Une double accusation de tentative de meurtre et 

de voies de fait envers un supérieur amenait devant le 

premier Conseil de guerre un sous-officier du 64' de li-

gne. Une partie de ce régiment était réunie sur le rond-

point de la barrière de la République, à l'extrémité de la 

rue du Faubourg-Saint-Antoine, pour s'exercer aux ma-

nœuvres et faire l'exercice. Un lieutenant, M. Lambert, 

vou'ut réprimander le sergent-fourrier Moreau, de sa 

compagnie, qui avait manqué à ses devoirs militaires. 

Quelques paroles un peu vives furent échangées entre ce 

sous-ollicier et son lieutenant, qui prononça contre lui 

une punition disciplinaire; punition qui, aux termes des 

règlemens, aurait été augmentée indubitablement p^r 

l'autoritédes chefs du régiment. Cédant à un mouvement 

de vivacité et de colère, le sergent Moreau saisit son fu-

sil, croisa la baïonnette, et s ;i précipita comme un fu-

rieux sur son lieutenant. Cet officier fit fort heureusement 

un pas en arrière; il permit ainsi au sergent de la compa-

gnie de s'avaancer assez à temps pour se jeter en avant 

de l'agresseur, aux risques de r ecevoir le coup destiné à 

son supérieur. Il saisit l'arme à la douille de la baïon-

nette, et, la faisant lestement passer au-dessus de son 

épaule, il se trouva aux prises corps à corps avec le ser-

gent Moreau, dont il se rendit maître, avec l'aide de tous 
ceux qui vinrent à lui. 

La garde s'empara du sous-officier et l'emmena à la 

prison du corps. Sur la plainte du colonel, ce sous-offi-

cier avait à se défendre sur deux chefs d'accusation, 

l'un et l'autre emportant la peine capitale. 

M. le président Ronini, colonel, a interrogé l'accusé, 

qui n'a nié aucun des faits articulés contre lui, mais il a 

soutenu qu'il n'avait nullement l'intention d'atlenter à la 

vie du lieutenant Lambert, pour lequel il avait une pro-

fonde estime. Il a témoigné un grand repentir de sa faute. 

M. le commandant DelaUre a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue avec succès par M" Cartelier. 

Le Conseil a écarté les deux chefs d'accusation qui en-

traînaient la peine de mort, et, posant subsidiairement la 

question de menaces par gestes envers un supérieur, il a 

condamné le sergent Moreau à la peine de cinq ans de 

fers et à la dégradation militaire. 

— Un ordre du général de division commandant en 

chef les troupes de la 1" division a été transmis à M. le 

général de brigade François, président du Conseil de ré-

vision, à l'effet de réunir le Conseil pour statuer dans le 

plus bref délai possible sur le pourvoi formé par le ca-

pitaine Kléber, du 4" de ligne, condamné à la peine de 
mort par le 2 e Conseil de guerre. 

M. le général François a immédiatement convoqué le 

Conseil, qui se réunira mercredi prochain, 4 du courant, 

à dix heures du matin, dans le lieu ordinaire de ses 
séances. 

M. le colonel Picher de Grandchamp, commissaire du 

Gouvernement, remplira les fonctions du ministère pu-
blic. 

— On se rappelle que les journaux socialistes firent 

grand bruit dans le commencement du mois de mai der-

nier, pen de jours avant les élections générales, des ma-

nife talio .is auxquelles donna lieu dans le 7' léger l'in-

carcération au donjon de Vincennes du sergent-major 

Roichot, du 7
e
 léger, depuis représentant du peuple. Un 

certain nombre de militaires tentèrent de s'opposer au 

départ de la voiture cellulaire qui avait reçu le sous-offi-

cier Roichot, Rengagèrent une lutte contre la gendar-

merie mobile; le coionel intervint, mais son autorité fut 

méconnue. Cinq des plus mutins furent arrêtés et ont 

été l'objet d'une information judiciaire suivie avec zèle 

par le capitaine Rerger, offfieier rapporteur-instructeur. 

En conséquence, 1' Georges Hause.berger, clairon de 

voltigeurs; 2° Alexis-Joseph Leleux, musicien; 3° Nico-

las Ladoucette, voltigeur; 4° Jean Reynier, soldat-cuisi-

nier, et 5° Jules Picot, chasseur, tous appartenant au 

3
e
 bataillon du 7° léger, sont traduits sous l'inculpation 

de révolte et de désobéissance combinées envers leurs su-

périeurs. Cetie affaire sera jugée demain mardi par le 2* 

Conseil de guerre, sous la présidence de M. le colonel 
Mauselop, du 24' léger. 

M. le commandant Plée soutiendra l'accusation. Les 

accusés n'ayant pas choisi de défenseurs, M" Cartelier et 

Robert-Dumesnil ont été désignés pour les assister. 

— M. Napo'éon Lebon, impliqué dans le complot du 
13 juin, vient d'être arrêté. 

dence, elles établirent une sorte de camp devant 1 hôte 

où étaient logés les magistrats et les prévenus. Le lende-

main, les onéralions étant terminées, ils devaient partir 

pour Draguignan ; alors tous e s hommes, toutes ces 

femmes se livrèrent à des démonstrations enthousiastes a 
la 

e 

passent 

ces amis chaleureux et dévoués. 
» Enfin, grâce à l'attitude ferme des magistrats et de la 

gendarmerie, on put se mettre en route pour D aguignan. 

Nous ne pouvons, par un sentiment de réserve que Ion 

comprendra, dire ici quels sont les discours que 1 on prête 

à MM. Mathieu et Pons. Nous aimons à penser que les 

versions qui circulent à ce sujet sont le résultat de 1 exa-

gération. Les débats, s'ils ont lieu, nous apprenaront la 

vente 
« On nous annonce que les deux prévenus ont deman-

dé leur liberté provisoire sous caution, et que la cham-

bre du conseil du Tribunal a rejeté leur requête. » 

MAINE-ET-LOIRE . —On lit dans le Précurseur, jour-

nal d'Angers, du 29 juin : 
« Ce matin, à la pointe du jour, l'instrument du sup-

plice se dressait sur le pâtis Saint-Nicolas, et bientôt 

après on apprit, comme le bruit s'en était répandu hier, 

que l'exécution de Gtraud devait avoir heu aujourd'hui. 

Un peu avant six heures la voiture des condamnés sor-

tait du château escortée par la gendarmerie. Deux cents 

personnes à peine assistaient à cette terrible expiation. 

Giraud a fait preuve jusqu'au bout de cette détermination 

nerveuse qui l'avait soutenu dans les débats. Avant de 

se livrer à l'exécuteur, il a fait entendre quelques paro-

les, parmi lesquelles on nous rapporte celles-ci : 

« Si la société était autrement faite, je ne serais pas 

» ici... Mais n'importe, je meurs comme mon père ! » 

Quel ues secondes après tout était fini. 

« Giraud avait vingt-sept ans: son arrêt de mort est la-

neuvième condamnation qu'il subissait. Il avait été 

condamné pour tentative d'assassinat sur la personne 

d'un gardien de Fontevrault, qui, grièvement blessé, 

n'avait échappé que par miracle au guet-apens que lui 

avait tendu son prisonnier. » 

— DRÔME. — On lit dans le Courrier de la Drôme : 

« La ville de Die (Ardèche) vient d'être attristée par un 

crime inoui.M. Chevandier, président du Tribunal, avait 

rendu dans la matinée un jugement qui condamnait le 

nommé Cadet Vert, marchand de bois, à payer 180 

francs à quelques ouvriers maçons. Vert passa l'après-

midi dans un café à vomir des injures contre les juges, 

déclarant à plusieurs reprises qu'il « les lui fallait tous les 

trois. » 

» Dans la soirée, il sortit du café et revint au bout de 

quelques instans vêtu d'une blouse, sans doute pour ca-

cher dsux pistolets d'arçon fortement chargés de balles 

et chevrotines carrées, A sept heures et demie, il rencon-

tra le président sur la place de l'Horloge, et l'acosta en 

lui disant : « Vous êtes un brigand ! » Ce magistrat, le 

croyant ivre, tenta de le calmer ; mais au même instant 

Vert l'engagea à entrer au cercle Pupin, où, disait-il, il 

voulait lui parler. 

» A peine M. Chevaudier eut-il mis le pied sur la 

porte, qu'une détonation se fit entendre; Vert venait de 

tirer sur lui un coup de pistolet, qui le manqua et dont 

les projectiles allèrent tomber à l'extrémité de la place, 

aux pieds d'une passemenlière occupée à coudre. Prenant 

un autre pistolet, Vert tira presqu'à bout portant un se-

cond coup qui atteignit le président à la joue gauche; 

une balle lui a cassé cinq dents et lui a déchiré la langue 

dans la partie supérieure. 

» Le cercle Pnpin étant désert dans ce moment là, 

l'assassin prit la fuite sans qu'on ait pu découvrir le lieu 

de sa retraite. On suppose qu'il a déjà franchi nos mon-

tagnes. La justice informe. 

» On espère que la blessure de M. Chevandier ne 

sera point mortelle. L'extraction de la balle a été immé-

diatement opérée. » 

Bonne de Paris dn 2 Juillet 1849, 

. AU COHCIPTAÎST. 

Cinq 0/0, jouiss du 22 mars 86 80 (! 
0.u»tr* i/2o/», j du 22 mars. 

Ùuaire 0/0, j. du 22 mars.. . — — 
Trois 0 '0. j. du 22 juin 53 40 
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Bons du Trésor 
Acli ns de la Banque 2300 — 
Rente de la Ville 

Obligations de la ViHe 
Obi. Emp. 25 millions 1110 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 Ir. . . 

Zinc Vieille-Moiila^ne — — 

— Récépissés de Rothschild. 

FIS COURAST. 

5 0/0 de l'tîtat romain 75 — 
Espagne, dette active — — 

Délie différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 0/0, i. de juillet 1*47 35 1|2 
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CHEMISTS SX FSS COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT 

naissance de toutes les contraventions relatives 

chage des écrits politiques. 

Au fond, il a soutenu, en s'appuyant sur les termes de 

la loi de 1849, que ses dispositions s'appliquaient uni-

quement aux distributeurs, colporteurs et afficheurs des 

écrits relatifs aux élections et nullement à leurs auteurs. 

Dans une discussion animée et qui a produit une vive im-

pression, le défenseur s'est demandé si l'on ferait asseoir 

sur le banc des vagabonds et des voleurs les citoyens les 

plus haut placés dans l'estime publique, par cela seul 

qu'ils auraient fait partie d'un comité électoral etque leur 

nom se trouverait au bas d'une affiche? Evoquant le sou-

venir de la candidature du maréchal Bugeaud,il a dt man-

dé au ministère public s'il aurait poursuivi en police cor-

rectionnelle ie vainqueur d'Isly pour une infraction à la 

loi de 1849? Est-ce là, a-t-il dit, la récompense réservée 

aux plus zélés défenseurs, aux [.lus fe^oes soutiens de 

I ordre social? Se plaçant ensuite DU point de vue de l'é-

g ilité devant la loi, il a fait remarquer combien il était 

étrange, alors que la ville avait été, au moment de l'élec-

tion, inondée d'affiches et- de circulaires émanant des 

diverses associations, que les publ.c itionsdu Comité Nap 1-

léonien eussent seuls obtenu le privilège des poursuites 
du ministère public. 

Après avoir établi que l'auteur du fait matériel d'affi-

chage ou de distribution était seul responsable devant la 

loi de l'absence du dépôt, M. Messine a prouvé qu'en ma-

tière de contravention il n'y avait pas de complicité; 

que, dans tous les cas, on ne prouvait pas que les mem-

DÉPARTEMENS. 

VAR (Draguignan), 27 juin. — On lit dans le Conci-
liateur : 

« MM. Mathieu, avocat, et Pons, pharmacien, à la Gar-

de-Fremet, ont été écroués le 24 de ce mois, dans les 

prisons de Draguignan, sous la prévention de cris sédi-

tieux qu'ils auraient proférés à Cogolin, à la suite d'un 

banquet. Voici quelques détails que nou» avons recueil-
lis sur leur arrestation : 

» Le 21, il fut donné avis à l'autorité judiciaire que 

des discours et des scènes répréhensibles avaient vive-

ment agité les populations de la Garde-Freinet et de Co-

golin. M. Mouton, substitut du procureur de la Républi-

que, partit aussitôt avec M. Morin, lieutenant de gendar-

merie, il fut suivi de près par M. le juge d'instruction. 

Arrives au point du jour à la Garde-Freinet, ces magis-

trats firent entourer les maisons des personnes désignées; 

bientôt une grande quantité d'ouvriers et même de fem-

mes se réunirent sur les places ctdans les rue-, et quand, 

après avoir arrêté Mil. Mathieu et Pons, il fallut partir 

pour Cogolin où l'instruction devait commencer, la po-

pulation (lanit manifester l'intention de s'y opposer. M. 

le substitut Mouton parvint à calmer, par des paroles fer-

mes etoôiicUiatrices, l'émotion qui dominait la foule. 

» Toutefois, quatre ou cinq cents personnes suivirent 

paisiblement les officiers de la justice à Cogolin. Lorsque 

la nuit fut arrivée, au lieu de retourner dans leur rési-

Saint- Germain.. 

Versaill. r. droite 
— rive gauche 

Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen. . . 
Rouen au Havre. 

Marseille à Avig. 
Strasb. à lîâle... 

Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. Auj. A T COMPTANT. Hier. Auj 

- 370 — Orl. à Bordeaux 405 — 405 — 
196 25 Chemin du Nord 4S0 — 427 50 

170 — 167 50 Mont, à Troyes. 117 50 120 — 
795 — 790 — Paris à Strasb. . 362 50 361 25 
550 — 550 — Tours à Nantes. 310 — 307 50 

255 — Paris 4 Lyon...  _ 
185 — 185 — Bord, à Cette..  » 
100 — 100 — Lyon à Avig. . . 
32j 75 Montp. à Celle. 

Demain mercredi, 2
e
 grande fête du soir au Jardin-

d'Hiver On assure que l'administration vient de traiter pour 

quelques soirées avec M. Darcieir, ie chanteur excentrique à 

la mode, qui chantera le Bohémien, Mam'selle Marie et la 

Petite Toinette. — Mmes Lefcbure-Weiy Willmt-Bordo'niy 

MM.Garryet Eli* compléteront le concert. L'orchestre sera 

dirigé par M. Willent-Bordogny. — Prix des plaies: 2 fr.-

billets de famille, o francs pour quatre personnes. S'adresser' 

pour 1 :s billets de famille au Jardin-d'Hiver, et au Ménestrel 
rue Vivienne, 2 bis. ' 

SPECTACLES DU 3 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA NAIION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Camaraderie 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Toréador, le Postillon. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Un Monsieur, la Foire anx Idées. 

VARIÉTÉS. — Une Femme exposéo.la FamiPe improvisée 

GYMNASE .-— La Monlague qui accouche, le Philosophe 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Produits de la Républicme 

POUTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au bois. ' 
GAITÉ. — 

AMBIGU . — Le Juif-Errant. 

CIRQUE DES CHAMPS ELÏSÉES . - Exercices dequi talion 

HippooaoME—ltep. é
4

. les mardi*, jeudis, samedis.dimânches 
THÉATHE CIIOISEUL . —Jérôme Paim-ot. ,u»nuui.nes. 

FOLIES . - Mes Amis, Glane d'Albe, Chouchou, Adrienue 

DLLASSEHENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Pans 

RANELAGII. —- Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals 

D.ORAMA.-BOUI . B.nne-Nouv. Vue de Chine ; Fôtedes lantern 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 JUILLET 1849 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

pr TERRAINS k MONTROUGE. 
Etude de H' OYVRANDE, avoué, rue Favarl, 8. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de première instance de la Seine, au Palais-

de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le sa-

medi 7 juillet 1849, eu cini lots, 

De p usieur< TERRAINS situés avenue Orange, 

à Monirouge (Seine). 

Total des mises à prix : 3,350 fr. 

S'adresser à 11e DYVRANDE, avoué poursuivant, 

à Paris, rue Favart, 8. (9670) 

Pari 

* MAISON RUE DAUPHINE. 
Vente en l'audience des criées de Pans, le 18 

juillet 1849, 
D'une .MAISON sise a Paris, rue Dauidiine, 39 

Revenu par bail principal, l.OOUIï. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens.: 

1» A M' COTTREAU, avoué pour.-uivant, dépo 

sitaire des titres et d'une copie du cahier des 

charges, rue Gaillon, 23 ; 

2° A M' Devin, avoué, rue Montmartre, 63; 

3" A .M' Balagny, notaire, aux Batignolles-Mon 

ceaux. (9703) 

Paris MilÇAW B.UE DU FABBOBRG-
- iAiÛUJl STANOINE. 

Etude de M' MARTIN, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 46. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le mercredi 1" juillet 1849, sur 

publications volontaires, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg 

Saint-Antoine, 231. 

Mise à prix 20,000 fr. 

(9718) 

Parij SIX PIÈCES DE TERRE. 
Etude de Me \AKIN, avoue à Paris , rue Montmar-

tre, 139. 

Vente au Palak-de Justice, à Paris, le 19juil 

let 1819. deux heures de relevée, eu un seul lot, 

De SIX PIÈCES DE TERRE, situées à Vitry -sur-

Seine, près Paris. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens ; 

A M' VARIN, avoué, rue Montmartre, 139. 
(9732) 

p"" MAISON RUE GREFFDLHE. 
Etude de M' MAES, avoué à Paris, rue de Gram-

mont, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribnnal civil 

de la Seine, le 18 juillet 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Greflulhe, 9. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M* MAES, avoué poursuivant, dépositaire 

des titres: 
2° A M* Eieffer, avoué, rue Christine, 3. 

(9736) 

# MAISON RUE NVE -TRÉVISE. 
Etude de M' BONCOMPAGNE, avoué, rue Vivien-

ne, 10. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 11 juillet 1849, 

D'une GRANDE ET BELLE MAISON, si.-e à Pa-

ris, rue Neuve-Trévise, 8(2* arrondissement). 

Cette maison est susceptible d'un produit de 

8,000 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me BONCOMPAGNE, avoué poursuivant, 

rue Vivienne, 10 ; 
2° A M' Migeun, avoué présent à la vente, rue 

des Bons Enfuils, 21 ; 

3° A M* Aumont-Thiéville, notaire, boulevard 

Saint-Denis, 19. (9739) 

pa™ DEUX MAISONS 
Etude de M' En.est MOREAb", avoué àParis, place 

des Vosges, 21. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, au 

Palais-de-Justice, a Paris, une heure de relevée, 

le >amedi 14 juillet 1849, en deux lots : 

1" lot, d'une MAISON, sise au Grand-Charonne, 

rue Saint-Germain, 23 ; 
2e lot, d'une MAISON, jardin et dépendances, 

situés au même endroit, 23. 

Rapport: 1" lot, 350 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

Rapport : 2' lot, 1,650 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M' Ernest MOREAU, avoué poursuivant ; 

2° A M* Oscar Moreau, avoué présent à la vente, 

rue Grange-Batelière, 2 ; 

3° A M. Denailry, rue Guénégaud, 15. (9740) 

*ff MAISOÎ 
Etude de M' Ernest 

[ RUE DES FOSSES-ST-
HARCEL. 

MOREAU, avoué, place des 

Vosges, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une 

heure de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, situées à Paris, 

rue des Fossés-Saint Marcel, 23. 

L'adjudication aura lieu le 14 juillet 1 849, sur 

la mis-î à prix de 10,000 fr. Rapport, 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* Ernest MOREAU, avoué poursuivant; 

2° A M me Bolay, demeurant rue du Moulin-de-

Beurre, 10, chaussée du Maine; 

3° A M. Belin, rue du Roi-de-Sicile, 54. 
(9741) 

*è MAISON A BELLEVILLE. 
Etude de M* PIERRET, avoué, rue de la Mon-

naie, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ce-

vil delà Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux 

heures de relevée, le samedi 21 juillet 1849, 

D'une MAISON bourgeoise avec grand jardin 

d'une contenance de 32 ares environ, sise a Belle 

ville, boulevard du Combat, 31. 

Sur la mise à prix de : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

v 1° A M' P1ÉR: ET, avoué poursuivant, déposi-

taire du cahier des charges, rue de la Monnaie, 

2° A Me Tartois. avoué près la Cour d'appel, rue 

Saint-llonoré, 297 ; 

3° A M« Thion de la Chaume, notaire, rue Laf 

fitte, 1 bis; 

4° Et sur le» lieux, à M. Mamès Claude. 

 (9744) 

S£ MAISON A MONTMARTRE. 
\ente par suite de surenchère, au Palais-de 

Justice, à Paris, le jeudi 12 juillet 1849, 

D'une jolie MAISON avec jardin, lise à Mont-

martre, boulevard Pigale, cité Véron, 5. 

Produit : 1,400 fr. environ. 

Mise à prix : 17,214 fr. 

S'adresser à M' René GUERIN, avoué à Paris 

rue d'Alger, 9. (9745) 

IMMEUBLES A vx™ï£Z. A AV 
Etude de M" ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 13. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, en 

l'audience de- criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, à Paris, le samedi 14 

juillet 1849, à deux heures, en cinq lots : 

1° D'une MA SON avec couret jardin, sise à Pa-

ris, rue du Nord, 9 ancien et 11 nouveau; 

Sor la mise à prix de : 43,000 fr. 

2° De DEUX MAISONS avec cour et jardin, ïises 

à Paris, aue des Petiti-Hôlels, 14 et 16 ; 

Sur la mise k prix de : 40,000 fr. 

3* D'un TERRAIN avec une construction, s'se à 

Paris, place Roubaix et rue Lafayelte, 61, d'une 

contenmee de 430 mètres 50 centimètres environ, 

Sur la nrse a prix de : 30,000 fr. 

4° D'un TERRAIN sis a Paris, à l'encoignure de 

a rue deDunkerque et de la place Roubaix, d'une 

contenance de 294 mètres, 56 cent, environ, 

Sur la mise à prix de : 17,500 fr. 

6° Et d'une MAISON DE CAMPAGNE, sise à Au 

tpuil, au bord de la Seine, route de Versailles, 25, 

dite la Chaumière, 

Sur la mise à prix de 3,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M' ENNE, avoué, rue Richelieu, 15; 

2° A M* Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 

22 bis; 
3° A M e Lefébure Saint-Maur, avoué, rue Neuve 

Saint-Eustache, 45; 

4° Et à M' Fournier, notaire, à La Chapel'e-St-

Denis. (9746) 

Versailles IFFDD ATtfC A ST-GER.MA1JJJ-
(Seine-et-Oise) 1 Jjr.itÂiRÔ EN-LATTE. 

Etude de M* DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil séant à Versailles, le jeudi 12 juillet 1849 

heure de midi, en deux lots, 

De TERRAINS propres àcons'ruire, sis à Saint 

Germain cn-Laye, ancien parc de Noailles. 

Total des mises à prix 22,050 fr, 

S'adresser, à Versailles, pour les renseignemens 

1° A M* DELAUNAIS, avoué, rUe Hoche, 14 ; 

2° A M" Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19 

(9706) 2 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

15 TERRAINS, MANEGE -E* 
Vente en l'étude de M' DAGU1N, noiaire à Paris 

rue de la Chaussée-d'Antiu, 36, le lundi 9 juille 

1849, à midi, en trois lots, 

Des droits aux baux et sous-baux jusqu'en 1868 

de VASTES TERRAINS et constructions, bouti 

ques, trottoir pour essayer les chevaux, manège e 

dépe. dances, sis à Psris, rue Duphot, 12, et bou 

levard de la Madeleine, 13, avec le matériel en dé 

pendant. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M' René GUÉRIN, avoué à Paris, rue d'Al 

ger, 9 ; 

A M" Lacroix, avoué, Daguin et Crosse, notaires 
Et sur les lieux pour les voir. (9743) 

ADMINISTRATION GÉNÉRAXE DE Lit 

SISTANCE PUBLIQUE A PARIsT 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le samedi 14 juillet 1849, à une heure précise 

sera procédé, par M. le préfet de la Seine en' 

conseil de préfeciure, à l'Hôtel-de- Ville, à l'adju-

dication au rabais et sur soumissions 'cachetées 
des travaux de diverses natures ci-après détaillés 
savoir : ' 

1" lot. A l'hôpital de la Pitié 'diverses natures) — 

Mise à prix : 10,540 fr. 33 c — Cautionnement 
k fournir : 1,500 fr. 

2B lot. A l'hôpital S -Antoine (diverses natures 1 

—Mise à prix : 3,603 fr. 10 c. — Cautionne-
ment à fournir : 400 fr. 

lot. A l'hôpiial de Lourcine (maçonnerie et 

plomberie). — Mise à prix : 5,327 fr. 13
 c 

Cautionnement à fournir : 600 fr. 

4* lot. A l'hospice de la Vieillesse-Hommes (me-

nuiserie).— Mise à prix : 5,303 fr. — Caution-

nement à fournir : 600 fr. 

o e lot. Au même établissement (diverses natures). 

—Mise à prix : 18,810 fr. 11 c. — Cautionne-

ment à fournir -, 2,000 fr. 

6 e lot. A l'hospice des Incurables-Hommes (di-

verses natures). — Mise à prix : 4,720 fr. 15 c. 

—Cautionnement à fournir : 500 fr. 

Les entrepreneurs qui voudront concourir à 

. adjudication de ces travaux pourront prendre 

connaissance des plans, devis et cahier des char-

ges, au secrétariat de l'adminis ! ration, rue Nve-

Notrd-Dame, 2, tous les jours (les dimanches et 

fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

L. DOBOST . (9693) 

3- le 

riNITÎÎÀTC PUBLICITÉ , ELECTIONS, Liste 
liAililllJAiiJ, générale (SEINE ET DÉPARTE-

MEISS). — Prix d insertion pour le nom d'un Can-

didat, avec indication du département dans le-

quel il est candidat, 15 centimes seulement 

par MILLE exemplaires. S'ad. immédiatement 

au directeur de* Impressions de Circulaires et Bul-

letins de vote, rue Diuphine, 22 et 24. Piris. 

(2502) ' 

NATIONAL LOAN H M) LIFE ASSLR 
( COMPAGNIE NATIONALE D'AVANCES ET D'ASSURANCES SUE LA 

SIÈGE DE LA COMPAGNIE : 
A EONRRES , 26, Cornhill. 

A PARIS , 41 bis, rue de Provence. 

Les Compagnies d'assurances sur la vie ont une existence 

si ancienne, les bienfaisans effets qu'elles exercent sont si 

bien cdtmus, qu'il est superflu de chercher à convaincre de 

leur utilité les personnes prévoyantes. Les événemens politi-

ques et la crainte de voir les capitaux placés compromis en 

ont seuls arrêté le développement. 

Afin de rendre à la famille une de ses ressources les plus 

AUTORISÉE PAR ACTE SPÉCIAL DO PARLEMENT , LE 27 JUIN M, 
Capital social t 500,000 livres sterling ( 1* millions 500.000 fr.). 

SIEGE DE U COMPAGNIE : 
A EO*D5SE8 , 26 , 

A PARIS , 41 bis, 

précieuses, une Compagnie anglaise, établie depuis onze ans, 

et en pleine voie de prospérité en Angleterre et aux Etats-

Unis, vient de fonder une succursale de ses opérations à Pa-

ris. Elle contracte, à des primes excessivement modiques et 

pour tous les pays, des assurances en cas de mort, tempo-

raires ou pour la vie entière, des rentes viagères immédiaies 

çt différées, des assurances de survie, etc., etc. Elle rembourse 

aux familles et garantit les doits des tiers en cas de mort 

par suicide, en duel, ou par maiu de la justice. Elle assure 

la faculté de retirer ou d'emprunter les deux tiers des ver>e-

mens opérés, et fait participer les assurés aux deux tiers de 

ses bénéfices généraux ; avantage immense que n'offre aucune 

Compagnie. 
Par une combinaison particulière, elle permet à l'ouvrier 

Cornhill. 

rue de Provence, 

de s'assurer une rente viagère pour l'époque où les forces e 

le travail viendraient à lui manquer. Au moyen d'une prime 

annuelle de 52 fr., soit 1 fr. par semaine, elle accords l'op-

tion, à soixante ans, entre une vente viog'ere de 551 fr. 33 

cent., un capital de 5,391 fr., ou une police de 6,935 fr., 

payable après son décès à sa famille. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, au r*icge de la Compagnie, H S»is, me «le Provence, a Paris. ( Affranchir. -) 

t'envorintloiiN «l'actionnaire*. 

" JIM. les actionnaires de la Compagnie jrénéralc des 
Engrais lvonnais sont convoqués en assemblée générale 
pour le mardi 24 juillet 1849, à midi précis, au siège de 

la société, rue Iiasseville, à Lyon. 

PAR BREVET D'INVENTION (s. g. du g.). 

Nouveaux BILLARDS -MEUBLES pour apparia-
is mens, arec blouses mobiles et bandes élastiques à 

ressorts. 
GRANDE FABRIQUE DE 

ut* m i ; ' 
JtJi&iJLiAi 

EN TOUS GENRES, A PRIX FIXE , 

De GUY-LELOUVET jne, r. N.-D.-de-Lorette, 56. 

BILLARDS riches à gorges, avec accessoires, de 750 à 

950 lr. — OCCASION EXTRAORDINAIRE, joli choix de 
billards id. de 300 à 6SO fr. — Location, échange et 

réparation des anciens billards. (2441) 

EXPOSITION 
PUBLIQUE ET 

PERMANENTE , 

nie k-Honoré, 290. — AMEUBLE-
, MENS complets, TAPISSERIE. INSTI-

TUTION philantropique instituée par un capitaine en re-
traite qui en est le directeur. Magasins et ateliers, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 109, lil, 130. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
MAGASIN DE CHARBON DE BOIS, 

CHARBON DE TERRE. COKE el 

BOIS A BRUEER. 

Rue de Nieollet, 3, à Montmartre. 

t 
Les consommateurs trouveront danB cet Etablissemen 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sansaltranc irà M. COULON, gérant. 

SIROP LAROZE DECORCES D'ORANGES 

TONIOU E ANTÏ- NERV EU X 
Toujours en flacons .peciaux parlant let ngnalure et cachet 

De J.P. LAROZE PII . rue Nve-des-Pelits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fondions de l'estomac el celles des intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipalion,la diarrhée el la dy-
senterie, les maladies ncrveuses,gastritcs, gastralgies,aigreurs 
èicrampesd'estomac; abrège les convalescences. Broch.gratis. 

Prix du flacou, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

wROGERS 
Inventeur des BE1VTS OSABTOilES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den> 
taire» et de l'Encyclopédie du dentiste, elc, reçues 

par l'Académie de Médecine. 

«WO, RUE SAINT-MONORÉ. (2H61 

Compagnie générale d'Annonces 

BIGOT ET C, PLACE DE LA BOURSE, 8. 

PILULES 

DE VÂLLET 
Approuvées par l'Académie 

de Médecine, 

Pour guérir les pâles couleurs, les 

pertes blanches, et pour fortifier les 

tempéraments faibles. 

Elles sont préparées par le D r
 VALLET 

lui-même, et ne se vendent qu'en flacons 

de verre bleu enveloppés d'un papier 

vert avec étiquette portant la 

signature ci-contre. 

Dépôt r. Caumartin, 45, el dans chaque ville. 
Pour les demandes en fros , rue Jacot, 19, à Paris. 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS. 

V I N A I G R F J e»»-v
!
t
0
.
l
,ccr.r B U L L Y 
 — 

Ce Vinaigre, le type deis Vinaigres de toilette, n'a plus 

à lutter contre l'Eau do Cologne, qui a fait, son temps, et 

qu: es! définitivement passée <le ir.ode. 1 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
liour rafraîchir et embellir la peau, pour les baim, pour 
les soins les plus délicats de la trilette des dames' pour 
chasser le mauvais air, etc.; ti .utes ces questions sont 

aujourd 'hui jugées. 
11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 

contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 
11 convient donc de rappeler au publie 

que les mots Vinaigre aromaiique de Jexn-
Vincent Bully doivent être incrustés sur le 

Jjflacon, et que le cachet et l'étiquette doi-

vent porter la signature ci-contre : 

t fr. iîO c. le flacon. 

Rue Salnt-Iiouoré, 859, fc Parla 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S40, dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et EE DROIT, 

ÉOCIETESl 

Cabinet de M. Auguste Dl'RAN".', avo-

cat, successeur de M. A. Kadiguel, 

rue Saint-Fiacre, i. 
Suivant acte sous signatures privées 

en date à Paris, du 25 mai 1849, eare-

6l
Faft' entre M. Pascal GARAV, pro-

priétaire , demeurant à Bordeaux, 

cours de Tourny, 58 ; 
El M ne Fauny MOREAU, épouse de 

M Adolphe DRIUU, demeurant avec 

lui rue du Jiail, 19, stipulant lani 

comme avaut clé autorisée par son 

mari à f*r« un commerce sépare et a 

contracter l'association doul il sera 

ci-après parlé, que comme l'étant a 

faire le convention qui fait l'objet de 

l'acle dout il est extrait, et ledit sieur 

Driou pour la validité. 

Il a éti dit : 
nas par dérogation expresse de 

l'art 5 e de l 'acte constitutif de la so-

ciété de commerce formée entre Mme 

DKIÛU au;briçée de son mari, seule 

g ranle, el M. GARA Y, edmmanduaire 

pour l'exploitation d'une maison de 

«nterio en gros, sise à Pans rue du 

Mail, 19, sons la raison UR10L éi G>, 

socielé qui a cotumené le 15 arjai 

1 ,48 el uoil linir le 1 D aodl 1863, ledit 

acie'fait sous seing privé le 15 août 

1848, en registré le i i, folio 48 verso, 

ca«e i«, par De Li ntang, qui a r çu 

5 fr. 50 C , et polili* conformément à 

Il loi. Mme DJIOU aurait la faculté de 

f jrmer â ses riques et profits person-

nels podr sou prop 'e compte, saus 

qua cela put être considéré comme 

uue infraction à l'interdiction conle-

uue en l'acte susdaté, laquelle a été 

ljfèe quant à ce, une société de com-

merce'en nom collectif avec Mlle Du-

pérly, pour la continuation de la mai-

son de Drôleries de cetie demoiselle, 

et donner son concours actif aux af-

faires de ladite maison, sans nuire ce 

pendant aux affaires de la société 

priou et C*. ; 
Qu'aucune confusion ne pourrait 

êlre établie cnlre les affaires des deux 

maisons, l'actif el le passif de l'une et 

de l 'autre devant rester parfailemf nt 

distincts et que Mme Driou ne pourrait 

obiiser la socielé Driou et C', m em-

ployer aucune partie de son avoir 

dans l'intérêt ni pour les aff ures de la 

maison buperly; de même que le ne 

devrait faire participer eu rien la so • 

ciété dans la part qu'elle aurait aux i 

bénéfices de ladite maison, de même 

aussi elle ne pourrait faire supporter 

aucune portion de sa part dans les 

perles. 

Tomes autres stipulations, interdic-

tions et obligations de l'acle du 15 

août 1848 auxquelles il n'a pas éle ex-

pressément dérogé ont élé mainte-

nues 

Pour extrait : 

Il est fait observer, pour ordre, que 

la société que Mme Driou a élé auto-

risée a former avec Mlle Duperly, par 

l'acle du 25 mai 1849, dont extrait pré-

cède, s'est réalisée le 5 juin 1849, sui-

vant acie sous signatures privées, en-

registre à Paris, le 12 juin suivant, 

folio 24 Terso, case i", par De Les-

tang, qui a reçu 14 fr. 08 c, déposé 

au Tribunal de commerce de la Seine, 

par acte en date du 14 juin 1849, aussi 

enregistré et publié le 15 juin 1849 

dans les journaux le Droit, la Gazette 

des Tribunaux et le journal gênerai 

d'Affiches, ainM que le constatent des 

exemplaires enregistrés de chacun de 

CJS jou ;n =nx. 

L.:iie so ièlé a pour objet la cbnli 

nuation de la maison de broderies ex-

ploitée par Mlle Duperly, rue du Mail, 

19, à Paris. 

Ede est en nom collectif i l'égard 

des deux associées, et doit durer dix 

années, à partir du i" juillet 181S. 
La raison el la signature sociales 

sont : T DUPERLY. 

Les deux associées ont le droit de 

gérer et d'administrer, mais .«Ile Du-

perly a seule la signature. 

A. DlRXST. (57 6 

Suivant acte reçu par M« Amédée 

Beau et son collègue, notairei à Pr 

ris, le 21 juin 1849, enregistré; 

M. Dcnys - Aime - René - Emmanuel 

BEXOIST-d'AZY, membre de l'Assem-

blée nationale législative, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue Pigale, 12 ; 

Ei M. Nicolas - Marie - llippolyie 

DROUILLAP.D, négociant, demeurant à 

Paris, rue Gramnionl, 21, ont arrêté 

enir'auires choses ce qui suit : 

Art. i« r . M. Benoist, usant de la fa-

culté à lui conférée par acte reçu par 

M« Maréchal, prédécesseur de M 

Beau, le 16 mai 1836, enregistré; 

Aux termes duquel il a élé formé 

entre M. Benoist et M. Brouillard une 

société ayant pour objet l'siploilalion 

des terrains, mines, forges et fonde-

ries situés a Alais (Gard), sous la 

raison sociale DROUILLARD, BENOIST 

et C« ; laquelle société était en nom 

collectif i l'égard de MM. Drouillard 

et Benoist, qui étaient seuls g< rans 

responsables, el en comman Jiie à l'é-

gard des personnes adhérentes, a dé-

c'are se démettre de ses fonctions de 

gérant en faveur de M. Pierre-Paul-

Ernest-Benoist d'Azy, son fils, ingé-

nieur des mines, demeurant à Alais. 

Art. 2. M. Ernest DAUDELOT, clerc 

de notaire, demeurant à Paris, rue Sl-

Fiacre, 20, mandataire de M. Benoist 

d'Azy (ils, aux termes de la procura-

tion que ce dernier lui a donnée, par 

acte reçu par M' Pagès. notaire à Alais, 

le 11 mai 1S49, csreg ;t é, dont l'origi-

nal légal sérst demeure annexé à l'ac e 

dont tsi extrait, a déclaré que M. Be-

noist d'Azy tils entendait accepter la 

subsiitution que M. Benoist père ve 

nait de faire à son profil dans les fonc-

tions de gérant de ladite société 

DROUILLARD, BENOIST et C, comme 

M. Benoist père l'occupait lui-même. 

Arl. 3. M. Drouillard a déclaré ac-

cepter la démission de M. Benoist pè-

re, etiou remplucemenl par M. Be-

noisld'Azy fils. 

Art. 4. En conséquence de la dé 

mission de M Benoist père, et du 

remplacement par II. Bensilt d'Azy 

lils, il a été dil que la raison sociale 

serait DROUILLARD, BENOIST et C" ; 

(Jue le siése de la socielé serait fixé 

ma menant rue Gramisont, II, et que 

les autres arlicles de l'acte de société 

continueraient à subsister dans tout 

leur étendue. 

Pour fa re publier ledit acte tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un exlrait. 

De la procuration ci-dessus datée et 

énoncée, il appert qu'elle est spéciale 

à l'acle dont est exlrait. 

Pour extrait : 

Bkllf. (575) 

signature sociale de ladite société se-

raient : JAMAIS ET DOBIGNV ; que 

son siège serait à Paris, rue Michel -le-

Comte, 37; qu'elle commencerait le 

1 « r juillet 1849, et finirait le 1" juillet 

1861 ; qu'elle serail gérée par les asso 

ciés conjointement, et ^ue chacun au-

rait la signature sociale. 

M Jamain a apporté dans ladite so-

ciété: i» son industrie personnelle ; 

2» sa clientelle en France et à l'étran-

ger ; 3° ses marchandises, évaluées à 

25,000 fr. 

M. Dobigny a apporté : 1° son indus-

trie personnelle ; 2» et sa clientelle en 

France et à l'étrsnger. 

Pour extrait : 

DïBlitlE. (572) 

Par acle passé devant M" Debiére, 

notaire i Paris, le 2] juin 1849, enre-

gistié, M. Charles-Nicolas JAMAIS, 

marchand quincaillier, demeuraLt 

Paris, rue Gronier-Saint-Lazare, 12, 

et M. Louis-cliarl^magne DOBIGNY, 

marchand quincaillier , demeurant â 

Paris, rue Michel le-Comte, 37 , ont 

formé entr'eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un fonds 

de commerce de quincaillerie et fer-

ronnerie. 

Il «été dit que la raison sociale et la 

Cabinet de M« Auguste DURANT, avo 

cat, successeur de M« A. Radiguet 

rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées 

en date, à Paris, du 29 juin 1849, en-

registré, 

Entre M. Casimir SAUSSINE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Neuve-

Sainl Eustache, 20 ; 

El M Auguste ROLLET, négociant 

demeurant à Paris, rue Neuve-Saint 
Eustache, 20 ; 

La société de commercj, en nom 

collectif, qui existait entre eux sous 

la raisoa SAUSSINE ET ROLLET, pour 

la vente des châles en groS, dont le 

siège est A Paris, rue Neuve-Sain 

Eustache, 20, a éle dissoute d'un com-

mun accord, a partir du 2t> juin 1849. 

La liquidation sera faite par M. Rol-

let, auquel les pouvoirs les plus élen 

dus ont élé donnée à cet effet. 

Pour extrait : 

Auguste DUIUXT. (573) 

mwm II COMMMCL 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décretdu J2 toût 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités 01 se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blérs des créanciers, JllT. les créan-

ciers : 

SYNDICATSi 

Du sieur HAUSER aîné (Aaron), fau-

teur aux farines, rue Grenelle-Saint-

Honoré, 1, le 7 juillet à 9 heures [&'• 

677 du gr.]; 

De dame FAUCILLOS, mde de mo-

des, rue du Faub.-Monlmartre, 13, le 

9 juillet à 9 heures [N« 679 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étinf pas connus sont 

priés de remettre au greffeieurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

semhées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

Du sienr DUMAINE (Pierre Eugène), 

md de bois, quai d'Auslerlilz, 9, le a 
juillet i 1 1 heures [N« 556 du gr. ; 

Du sieur REGLEY (Jules-Hippolvle), 

md de nouveautés, rue de la Chaus-

sée-d'Anlin, 62, le 7 juillet à u heures 

[N° 631 du gr .j; 

De dame veuve QUEVAUVILLERSs 

bijoutière, bout des Italiens, 17, le 7 

juillet à 11 heures [N° 611 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créas 

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROBIS (Philippe), fab. de 

corlonnage, rue Bourg-l'Abbé, 41, le 

7 juilUt à 9 heures [K° 558 du gr.]; 

Pour entendre le rapport dé& syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s 'il j a lieu, s 'entendre dé-

clarer un état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédidlemcnt consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . llnesera»dnais que les créan-

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur BAILLY (Emmanuel -Jo-

seph), anc. imprimeur, place de la 

Sorbo.me, 2, le 7 juillet à 9 heures (N" 

312 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur V utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

LEROY et GIRARDOT, marchands de 

bois , rue de Bordeaux , n. 24 , à 

La Viilette, sont invités à produi 

re leurs titres decrèances avec un 

bordereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer dans un délai 

de 20 jours, i dater de ce jour, en-

tre les mains de M. Decagny, rueThé-

venot, n. 16, syudic, pour en confor-

mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 

êlre procédé â la vérification et ad-

mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N° 559 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blé;} des faillites, MM. les créancier» : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

MM. les créanciers du sieur LAUS-

SEURE, en son vivant négociant à La 

Villelto, décédé à Paris, r. du llelder 8 

sonl invités à se rendre le 7 juil-

let à th. i |2 très précise, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, et i se 

trouver à l'assemblée dans laquelle le 

juge-cominissairo doit les consulte! 

sur la nomination de nouveaux syn-

dics(N° 8510 du gr.); 

VERIFICATIONS BT AFFIRMATIONS. 

Du sieur RICHARD (François-Cons-

tant), md de vins, rue Jeau de -l'Epine, 

2, le 9 juillet à 9 haures [N» 8823 du 

gr.]; 

Du sieur GELLY jeune (Guillaume), 

md de parapluies, bout Beaumarchais, 

", le t> juillet à 9 hsurcs [N« 8797 du 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes. 

Juillet 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES MATHURINS, 18. 

Du sieur ROCHAIS (François-De-

nis), anc. boulanger, rue Neuve-Co-

quenard, 19, le 7 juillet à I heure 112 

[ N° Ùhï du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissain , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEMONTREUX (Nicolas-An-

toine), ent. de bâtimens, rueCulture-

Ste-Calherine, 40, le 9 juillet a 11 heu-

res [N° 77C8 du gr.]; 

Du sieur BLÉMONT (Léonard), com-

mis?, de roulage, rue du Figuier-St-

l'aul, 1, le 7 juillet à u heures [N» 

8864 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA II ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAUTENSCHLAGER dit 

DECKER, tailleur, rue Neuve-St Marc, 

10 ,1-; 7 juillet à 1 heure i |2 [N» 8275 

du gr ]; 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 

ser à la formation de l'union, et, dan. 

ci cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn 

dics . 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 5 juin 1119, lequel dé-

clare d'office le sieur PHILIPPE (Louis 

Charles', anc. carrier^md de vins, { 

Nanterre, route de Paiis, 3 bis, en fait 

litc; en fixe provisoirement l'ouvertu-

re au i«r niai 1848; ordonne qua les 

opérations dê cette faillite pieudronl 

la suite de celles de la liquidation ju 

diciaire; maintient comme juge com-

missaire M. Baudiy, membre du Tri-

bunal, cl comme syndic le sieur Bau 

douin, rue d'Argenleuil, 36 [N° 8829 

du gr.]; 

miss, en marchandises, synd. 
m« HEURES : Job, limonadier, Id. — 

Wernert, horloger, id.- Péché, ent. 

du service des dépêches de Paris a 
Lsgny et Longjumeau, clôt. — De 

St-Euenne, fab. d'engrais, id.—Trois-

maison, serrurier, id.— Leroy, anc. 

boulanger, conc. — Carlier, nour-

risseur, redd. de comptes. 

O.N'ZM HEURES i[2 : Bienfait, md de 
vins et liqueurs, rem. i huit. 
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HEL'F HEURES : Collevillo aîné, com-

Décès et Innnmatlons. 

Du 29 juin 1849. — M. Druellc, rue 

Xewton, 12. —M Caroulle, rue de la 

Michodière, I. — Mme Mentrier, rue 

de l'Echiquier, 53- — M. Bszel, rue du 

Petit-Lion-St-Sauveur, 9 —Mlle Bour-

lier, rue des Francs-Bourgeois, 25. — 

M. Bouilly, rue Culture -stc-Catheri-

ne, 9. — Mme Dumenil, rue St-Paul, 

1. — Mme veuve Lachapt, rus Belle-

chasse, 46.—.Mme Dufour, rue du Dra-

gon, 6. — M. Boissenet, rue des Pe-

tiis-Auguslim, i6. — Mme veuve Meu-

nier, ruade Condé, 10. — Mlle Des-

niazure, rue de Condé, 11. — M Fau-

gere,aux bainques du Luxembourg. 

— Mme veuve Ltmaout, rce Copeau, 

15. —M. Bourguet, place Cambrai (col-

lège). — M. Legrand, rue de l'Hôtel-

Colberl, 18. — M. Jolly, bMli de i'Hé-

pital, 44. 

Du 30 juin. — M. Legendre, 4» ans, 

avenue Uiâleaubriant, 22 — M. Lt-

von, 27 ans, rue du Monceau, 9 — M. 

Lasteque, 3 i ans, bout. Montmartre,!. 

— M aordet, 13 ans, rue Ste-Anne, 

59. — Mlle Levrat, 4 ans, rue du Fg-

Montmartre, 41 . - M Ltlito, 48 ans, 

rue aux Fers, 31. - M. Cormllon, 73 

ans, rue Bétliisy, 8. — M. Gaultier, 53 

ans, rue du Peut-Carreau, 32. — M-

Miet. 45 ans, rue du Fg-ït Martin, 198-

-MlleGrllon, 10 ans, rue Corbeau, 

»6. — M Gollardeou, 45 ans, rue do 

Fg-St-Mariiu, 56. - M. Prieur, 52 ans, 

rue du Marché-St-Martin, 9. M. liri-

cou, 27 ans, rue Bailly, '•• - M - » ler' 

m»nd, 4t ans, rue Bourliboiirg, 13 — 

Ulle Ghapal, 5 ans, passage Ste-Avoie, 

9. — M Grangoir, 38 ans, quai des ur-

mes, 06. — Mme numont, 74 ans, rue 

Si Thomas-d'IînL-r, 9. - Mme Boo-

ch r, :8 ans, ruo de ïouraine, 4. -

Tribord, n ans, me de Seint, 95. 

BRSTON. 

Pour légalisation de la signature A. GutOT 

Le maire du J" arrondissement. 


